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MAIRIE
HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au vendredi : 9h à 12h et 15h à 18h
fermé le mercredi après-midi
Tél. : 05 55 70 94 35 – fax : 05 55 70 96 95 
Courriel : mairie@cussac87.com
Site internet : www.cussac87.com 
ÉCOLE MATERNELLE : 05 55 70 95 33
ÉCOLE PRIMAIRE : 05 55 70 91 91
GARDERIE : 06 73 02 90 93

PERMANENCES
Tous les mercredis de 10h à 11h30 ou sur rendez-vous

SERVICES
ASSISTANCE SOCIALE : 05 55 43 06 06
RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES : 05 87 33 00 79
CRÈCHE : 05 19 99 24 47
A.D.P.A.D (Association D’aide aux Personnes à Domicile) : 
05 55 10 01 31
A.D.I.L (Agence Départementale d’Information sur le 
Logement) : 05 55 10 89 89
POUCE TRAVAIL : 05 55 02 03 16
S.I.R.P.A (Service Inter-cantonal de Restauration pour 
Personnes Âgées et Handicapées) : 05 55 78 15 62
U.N.A. OUEST 87 (Union Nationale de l’Aide) : 
05 55 02 46 01
RESTOS DU CŒUR : 05 55 70 25 86
FRANCE SERVICES (La Poste) : 05 55 30 81 83
MAISON DE RETRAITE & FOYER-LOGEMENT  
« DINS LOU PELOU » : 05 55 70 91 54
EDF-ERDF-ENEDIS :  09 693 218 75  

(Dépannage : 09 726 750 87)
SAUR  : 05 87 23 10 00 (Dépannage : 05 87 23 10 01)

Déploiement de la fibre
Depuis l’année dernière, deux 
armoires fibres optiques ont été 
installées sur la commune. Une 
dernière devrait suivre début 2024. 
Les deux premières armoires vont 
permettent de desservir en haut 
débit la moitié Est de la commune. 
Actuellement la partie Est du bourg 
est éligible au raccordement à la fibre et la partie Sud de la commune 
ne devrait pas tarder. Il est difficile d’avoir un planning de déploiement 
auprès d’Orange, donc vous pouvez vérifier à l’adresse http://fibre.
cussac87.com, si la fibre est proche de votre logement. Vous pouvez 
aussi installer l’application Intramuros sur votre smartphone ou lire 
les panneaux lumineux pour être informé d’une visite d’un conseiller 
Orange sur la commune. Celui-ci pourra vous indiquer les démarches 
à suivre pour vous raccorder à la fibre. A rappeler, que vous pouvez 
choisir de souscrire un abonnement auprès de la majorité des 
différents fournisseurs internet. Les prix de raccordement peuvent 
être différents en fonction du fournisseur.

À savoir

Direction de la publication : A. RAVET
Comité de rédaction : A. RAVET, A. TOMAS, F. GAILLARD,  
J.-P. DUROUSSEAU, K. CHALEIX, M. BOYER, N. BARNY
Conception : APCL Services - Limoges
Impression : GDS IMPRIMEURS - Limoges
Tous les textes et photos de cette publication sont soumis à copyright et 
ne peuvent être reproduits même partiellement sans l'autorisation des 
auteurs.

Savoir donner son adresse
Lorsque l'on donne son adresse, 
il est important de ne négliger 
aucun détail, car cela permet 
d'orienter rapidement votre 
interlocuteur, surtout en cas 
d'urgence avec les secours. 
Donnez bien votre numéro et nom 
de rue, mais aussi le nom de votre 
lieu-dit ou lotissement. Assurez 

vous aussi que votre numéro d’habitation soit visible (pas de mousse 
ou végétation dessus), et que la plaque de votre rue est présente. Si ce 
n’est pas le cas, informez-en la mairie.

Démarches administratives
Aujourd’hui, certaines démarches 
administratives se font en ligne 
sur internet comme par exemple, 
les cartes d’identité et passeport, 
ou demande de carte grise, et 
bien d’autres. Pour ceux qui 
n’ont pas accès ou ne maitrise 
pas internet, vous pouvez vous 
rapprocher du France Services 
situé dans les locaux de la Poste. Il 
est préférable de prendre rendez-vous au 05 55 30 81 83 ou à l’adresse  
cussac@france-services.gouv.fr. Les horaires sont 9h-12h/14h-17h, le 
lundi, mardi et jeudi, 9h30-12h/14h-17h le vendredi et 9h-12h le samedi.
Certaines démarches comme les inscriptions scolaires, les déclarations 
de travaux ou de chantiers forestiers doivent se faire en mairie.
Vous pouvez consulter les sites suivants pour vérifier ce qu’il est 
possible de réaliser comme démarches en ligne : www. demarches.
interieur.gouv. fr et www.service-public.fr
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Mot du maire
Chères Cussacoises, Chers Cussacois

En cette fin d’année 2023 qui marque la mi-mandature pour l'équipe municipale et moi-même, où 
la conjoncture internationale est toujours aussi compliquée en raison du contexte international, 
que ce soit tant économique que géopolitique, je tiens à vous adresser ce message de confiance pour l'avenir de notre 
commune.

En effet, même si les difficultés s'accumulent pour tout un chacun (y compris pour la commune) à cause des hausses 
perpétuelles de l'énergie en général, des carburants, de l'alimentation, des matériaux, nous continuons toutes et tous à 
essayer de faire face et ainsi continuer de vivre à peu près normalement au quotidien grâce à cette volonté qui reflète bien 
l'esprit des habitants de ce beau village.

Néanmoins, ça n'est pas pour autant qu'il faut se cacher derrière un masque de béatitude qui ne servirait qu'à transgresser 
la réalité car pour bien des Français, la vie au quotidien devient très difficile en raison des événements récemment vécus 
(réforme des retraites, incertitude du lendemain, actes de violence dans nombre de départements, etc.)

Mais, revenons à la vie communale qui nous intéresse en premier lieu et faisons ensemble si vous le voulez bien une petite 
rétrospective des faits principaux qui se sont déroulés durant cette année 2023 à Cussac :

Avant tout, sans avoir la prétention de donner une leçon de moral à qui que ce soit, je tiens à souligner malheureusement que 
Cussac n’échappe pas à ce qui est devenu un mode d'expression dans notre pays au cours des années, c'est à dire l'agressivité 
tant verbale que physique, et je pense que ce phénomène comportemental est exécrable pour maintenir l'attitude citoyenne 
de notre population.
En effet, non seulement, je constate de plus en plus de conflits, de critiques sournoises voire calomnieuses ou bien d'insultes 
entre personnes, mais par surcroît, ces faits entraînent trop souvent des réactions à la limite de la menace corporelle, ce qui 
est intolérable (pour exemple : l'agression dont a été victime un des élus de la commune).
Merci par conséquent, à l'avenir de ne jamais oublier la citation de Georges Sand « La critique est plus facile que la pratique ».

Hormis cette parenthèse que j'avais pour devoir d’évoquer, la vie Cussacoise a continué et de nombreux événements festifs 
se sont déroulés tout au long de l'année (voir pages n°22-23)
Par surcroît, moult réalisations se sont effectuées ou sont en cours d'achèvement et nous ne manquons pas de projets 
nécessaires au bon fonctionnement ainsi qu'à l'enjolivement de notre commune (voir pages n°8-9).

Ensuite, pour ce qui concerne tous les aspects de l'administration économique de la commune, nous continuons d'appliquer 
tous les principes que nous pratiquons depuis le début de notre mandature en juin 2020, à savoir de ne dépenser qu'en 
fonction de nos capacités financières et ainsi de nous désendetter au maximum de nos possibilités tout en continuant 
d'investir.
Concernant le chapitre des loisirs, nombre d'animations et d'événements variés et festifs se sont déroulées grâce au concours 
des associations de la commune que je félicite et remercie pour leur implication et dévouement, et sans qui rien ne serait 
réalisé,

Pour conclure, je vous déclare simplement que malgré les difficultés rencontrées çà et là, nous continuons à suivre notre 
« feuille de route » en appliquant strictement le programme pour lequel nous avons été élus en Mars 2020,

En cette fin d'année 2023, Chères Cussacoises et Cussacois, il ne reste plus qu'à vous souhaiter une bonne année 2024 en 
espérant qu'elle puisse vous apporter bonheur, santé, joie et sérénité.

Dominique CHAMBON, 
Maire de Cussac, 

le 24 octobre 2023



Vie communale

Le 24 mars 2023, les élus et agents de la commune ont participé 
à vin d’honneur en mairie à l’occasion du départ en retraite de 
Marie-Christine BARRIERE.

Le 26 août 2023, André RAVET, Adjoint au Maire 
a célébré dans notre Mairie le baptême civil de la 
petite Madeline TOMAS (tout juste 1 an), heureuse 
d’être accueillie dans la communauté cussacoise 
dans une ambiance chaleureuse.
Le baptême civil, appelé aussi parrainage 
républicain est destiné à faire entrer un enfant 
dans la communauté républicaine et à le faire 
adhérer de manière symbolique aux valeurs 
républicaines. Il est un moyen de célébrer la venue 
au monde d'un enfant sans connotation religieuse.

Le vendredi 17 novembre s’est déroulé la réunion annuelle 
de l’association « Les Amis des Fleurs » au Chapiteau de la 
Fontanelle à Cussac. Elle a été animée par son dynamique 
président Alain LERONDEL. Monsieur le maire, Dominique 
CHAMBON était accompagné de Madame la sous-Préfète de 
Rochechouart Anne-Sophie MARCON qui nous ont honorés de 
leurs présences. Face à un public nombreux, après le discours 
de bienvenue du président de l’association, furent projetées des 
photos montrant les différentes réalisations dans les jardins, parcs et balcons fleuris de Cussac. Puis Eva THIBON 
du Parc Naturel Régional Périgord-Limousin nous a proposé un exposé très complet sur les abeilles sauvages et 
le « jardin bourdonnant » dans le cadre d’une action mise en place autour de l’étang de la Jalade. La soirée s’est conclue par la 
remise des prix récompensant les plus belles réalisations florales dans la commune, suivie d’un apéritif dinatoire.

Le 24 octobre 2023 nous avons eu la joie de 
fêter les 100 ans d’Andrée RAYNAUD.
Voici quelques éléments de sa vie, nous 
remercions les membres de sa famille qui nous 
ont permis de rassembler ces informations.
Andrée a vu le jour le 24 octobre 1923 à Marval. 
Son enfance se passe entre scolarité et travaux 
des champs : ses parents étaient agriculteurs. 
Elle épouse le 21 avril 1945 Marcel RAYNAUD 
à Marval. Le couple s’installe à Javerlhac où 

le père de famille exerce la profession de chauffeur. Le 14 
novembre 1946, la famille s’agrandit avec la venue de leur 
unique fille Michelle.
En 1949 ils décident de changer d’air et viennent s’installer 
à Soyaux en Charente. Marcel trouve un travail rapidement 
comme chauffeur aux Etablissements Moreau à Angoulême 
et durant toute sa vie professionnelle il assurera le transport 
de marchandises entre les trois usines de la société. Andrée 
élève sa fille tout en effectuant quelques tâches ménagères 
pour les particuliers. En 1959, elle entre également aux Ets 
Moreau en tant qu’Aide contremaîtresse jusqu’en 1980. Elle 
profite des nouvelles dispositions dans le monde du travail 
et elle part en pré-retraite. Elle continue de vivre à Soyaux au 
milieu de ses animaux de basse-cour.
Marcel décède en 2016 à l’EHPAD de Cussac. Elle reste dans 
sa maison à Soyaux. En 2020, elle décide de se rapprocher 
de sa fille qui habite Cussac et d’occuper un appartement à 
la Résidence Service où depuis elle coule des jours heureux.
Andrée est très curieuse, elle lit beaucoup et regarde la 
télévision, en particulier les films policiers et les jeux. Elle 

participe aussi aux diverses animations proposées par le 
personnel bienveillant : coloriage, peinture, jeux de mémoire, 
loto… Elle aime beaucoup plaisanter et a toujours le mot pour 
rire. Elle est entourée de sa fille Michelle, son gendre Jean-
Marie, ses petits-fils, Philippe et sa compagne Sandrine, 
Jérôme et son épouse Corinne, et son arrière-petite fille 
Charlotte. Sa deuxième arrière-petite-fille Daphné est 
absente (pour l’événement) car actuellement elle poursuit 
ses études au Japon.
La famille remercie Monsieur Dominique Chambon, Maire 
de Cussac qui à cette occasion lui a remis la Médaille 
de la commune de Cussac. Monsieur Laurent Denizou 
(Directeur de l’établissement) était représenté par Mathilde, 
le personnel accompagnant : Sabine, Corinne, Charlotte et 
Jocelyne (actuellement à la retraite) sans oublier toutes 
les petites mains des résidents qui avaient œuvré pour la 
décoration de la salle. Enfin, le petit-fils d’Andrée, Philippe 
avait confectionné un superbe gâteau que nous avons 
partagé. Ce fut une belle fête d’anniversaire ! 

UNE CENTENAIRE AU FOYER LOGEMENT DE CUSSAC "Dins Lou Pelou"
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Edito

D'un point de vue politique, la violence est parfois justifiée lorsqu'elle 
permet de mettre fin à des contraintes sociales dont les conséquences 
sont pires que celles de la violence elle-même : il s'agit d'un principe de 
légitime défense des différentes classes des sociétés modernes.
La vraie problématique réside dans le fait que dans nos démocraties, la 
contestation, légitime ou pas est souvent télécommandée par certains 
groupes dont le seul objectif est justement d'aboutir à un régime anti 
démocratique.
Selon Steven Pinker, « lorsque nous regardons le corps et le cerveau 
humains, nous trouvons des signes plus directs de conception de 
l'agression, expliquant que les hommes en particulier portent les marques 
d'une histoire évolutive de compétition violente entre eux, ».
Même si l'on peut distinguer plusieurs facteurs à l'origine de la violence 
et de la délinquance chez les adolescents ; les conséquences sont des 
troubles cognitifs aggravés par la difficulté à suivre une scolarité ; une 
absence totale de culpabilité et d'empathie à l'égard de la victime et une 
difficulté à rêver, à imaginer, à distinguer le sens de certains mots.
Mais en aucun cas tout ceci n’explique pas cet état de violence 
permanente et ne peut justifier tout ce que nous avons vécu durant cette 
année 2023, à savoir :

  Début 2023 : Manifestations violentes contre la réforme des retraites 
à 64 Ans
  Avril 2023 : Manifestation très violentes à Saint-Soline organisée par des 
faux militants d'une soi-disant juste cause pris au piège de leur crédulité
  Juin 2023 : Manifestations ultra violentes dans les Banlieues avec des 
dégradations très importantes en France entière (écoles et lieux publics 
pillés et incendiés au prétexte de la vengeance)
  26 juillet - Fêtes de Bayonne : décès d'un homme après avoir été roué de 
coups et cinq plaintes pour viol
  31 juillet : Déchaînement de violence en plein Toulouse : un homme 
lynché à coups de poing et de pied au visage par trois inconnus
  Des agressions multiples dont les maires et les Élus en général sont les 
victimes (y compris une à Cussac)
  Tous ces trop nombreux et horribles féminicides
  Tous ces enfants maltraités ou enlevés
  Des fusillades dans bien des villes de France dues au trafic de drogue 
avec des victimes collatérales
  Des gamins qui se suicident à cause du harcèlement.

Par surcroît des tragédies humanitaires et des catastrophes climatiques :
  11   000 victimes civiles en Ukraine sans compter les innombrables 
militaires tués dans les combats
  Un tremblement de Terre en Turquie : 12  000 morts
  Un tremblement de Terre au Maroc : 3  000 morts
  Une tempête terrible en Libye : 10  000 morts
  Le peuple Arménien chassé d'une partie de son territoire (l’histoire se 
répète)
  7 octobre : Une nouvelle guerre éclate entre Israélien et Palestiniens
  13 octobre : Un Professeur lâchement assassiné de façon barbare à 
Arras.

Le problème c’est que l'on s'habitue, que l'on banalise tous ces drames. Il 
ne s'agit pas d'être plus moraliste qu'un autre, mais de se poser la question 
du comment et du pourquoi on en est arrivé à considérer que c'est 
normal. En outre, c’est un raisonnement risqué puisqu'il peut conduire 
à considérer que la violence devient conforme à nos habitudes et ne 
surprend ni ne dérange plus personne, même si d'aucuns pensent qu'elle 
n'est pas le but mais le moyen du peuple pour faire justice.
Cependant, malgré toute cette ambiance planétaire désastreuse, une 
information à sensation chassant l'autre, une catastrophe sanitaire ou 
guerrière succédant à la précédente, la vie continue et comme il est de 
tradition à chaque mi-mandature il est temps que je dresse un bilan de la 
gestion de Cussac relatif aux trois dernières années écoulées.
Tout d'abord, j'entends çà et là, avec grand étonnement, qu'il ne se passe 
jamais rien dans notre beau village et au-delà des différents événements 
gérés par la commune, c'est faire grande offense aux nombreuses 
associations dont les bénévoles organisent à longueur d'année des 
activités culturelles ludiques et attrayantes (voir pages 12 à 23).
Subséquemment, bien que tous les éléments économiques qui vont 
suivre soient affichés en Mairie à destination de tous les administrés, je 
crois néanmoins nécessaire de rappeler à toutes et à tous ce qui suit :

Concernant la gestion financière et administrative, je me dois d'être concis 
en abordant ce chapitre nonobstant le fait que les chiffres sont souvent 
rébarbatifs mais ô combien révélateurs de la santé d'une commune, 
d'autant plus que depuis le 1er janvier 2023, est entré en vigueur un 
nouveau régime de responsabilité financière qui oblige les communes à 
maîtriser de manière optimum les risques les plus importants :

  Analyse diachronique des actions menées depuis juin 2020
  Mise à jour et traitement des dossiers des procédures litigieuses 
antérieures et en cours avec un avocat pénaliste spécialiste en Droit 
Public
  Un inventaire comptable rigoureux des actifs de la commune (biens 
immobiliers, mobiliers, matériels techniques, parc véhicules) non 
effectué depuis l'an 2000, ce qui nous a permis de mettre à jour un 
certain nombre d’anomalies préjudiciables à la bonne tenue des 
comptes de la commune
  Une « remise à niveau sécuritaire » des matériels utilisés par nos agents 
techniques qui se trouvaient souvent en très mauvais état de vétusté et 
par voie de conséquence dangereux pour les utilisateurs, et c'est une 
tâche non encore achevée
  Des investissements raisonnables et nécessaires à la hauteur de 
nos capacités d'auto-financement sans avoir recours à l'emprunt, ni 
dégrader le très bon équilibre Budgétaire de la Commune, d'un montant 
total de 1  014  000  € correspondant aux années 2020, 2021 et 2022.
  De nombreuses réalisations (liste non exhaustive) :

Aménagement du cimetière, acquisition d'un nouveau tracteur et d'une 
nouvelle épareuse, menuiseries  de l'école Primaire et sécurisation de 
l'école maternelle, Éclairage du Chapiteau de la Fontanelle, Réfection de 
la ferme de la Jalade, Éclairage Public de Cromières, Mise aux normes 
indispensable de l'installation électrique du Gymnase et de l’église, 
Acquisition d'un terrain rue du 8 mai et de l'ancienne Agence Immobilière, 
aménagement de la Rue Traversière, Réfection des chemins ruraux de 
la Noémie - La Guionie et de la piste Forestière des Tarassaux , réfection 
de l'ancienne poste, renouvellement de divers matériels techniques 
obsolètes et bien d'autres Chantiers nécessaires au bon entretien de la 
Commune.

  Projets et réalisations 2023 en cours (valeur environ 750 000 €) :
Mise en œuvre de la Construction d'une nouvelle Station d'épuration 
à la Mazaurie (l’ancienne étant dans un très grave état de vétusté), 
construction d'une nouvelle Aire de Camping-Car, Réfection des trottoirs 
de la rue de Fromental, branchement du groupe électrogène de la 
chaufferie (jamais réalisé et présentant un grand danger d'explosion pour 
la population) plus divers travaux et acquisition de nouveaux matériels.

  La baisse constante de l’endettement à fin 2023, soit 900  822  € tous 
emprunts confondus, représente 662  € par habitant, montant très 
significatif qui nous permet de nous rapprocher de la moyenne nationale 
pour cette typologie de commune qui est de 584  € par habitant.
  Pour mémoire à fin 2013 la dette était de 2  106  80 € soit 1  457  € par 
habitant et à fin 2019 de 1  445  419  €, soit 1  004  € par habitant.
  Une analyse mensuelle précise du suivi Budgétaire, nous permet, 
malgré la très forte hausse du coût de l'énergie (+55%), des charges 
salariales (+11%) à effectifs constants, et des matériaux (+20% en 
moyenne), malgré également des recettes qui ne varient pas d'année 
en année, de n'appliquer aucune hausse du taux communal de l'impôt 
Foncier, contrairement à moult communes, ainsi qu'à maintenir une 
trésorerie saine et une autonomie financière non dépendante (hormis 
les subventions et les différentes aides de l’État).
  Une gestion du personnel communal rigoureuse (aucun recrutement 
non justifié) car il s'agit d'un poste budgétaire important qui ne doit en 
aucun cas excéder un pourcentage spécifique par rapport au total des 
charges de fonctionnement.

En conclusion, tout ceci n'est pas un satisfecit d’aucune manière pour 
qui voudrait l’interpréter, mais une réalité bien solide et il est à souhaiter 
que malgré les difficultés qui ne manquent pas de nous attendre dans les 
prochaines années, la commune de Cussac puisse faire face et ainsi faire 
perdurer ce bon équilibre financier.

André RAVET, octobre 2023

"Réflexion sur la Violence et retour sur la Gestion Communale à Mi-Mandature" 
« La violence est l’utilisation de force ou de pouvoir, physique ou psychique, pour contraindre,  
dominer, tuer, détruire ou endommager », selon la définition du Dictionnaire
Et selon Jean-Paul Sartre « La violence, sous quelque forme qu’elle se manifeste, est un échec. 
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État civil

MONTASTIER Jean  
5 novembre 2022, Cussac - Limoges
HENRY Louis  
20 novembre 2022, Cussac - Limoges
FARGEOT Gaston 
28 novembre 2022, Cussac (EHPAD)
REVOLLON Hyacinthe, Yvon  
30 novembre 2022, Cussac (EHPAD)
SAINTE-CATHERINE Marcel  
4 décembre 2022, Cussac - Saint-Junien
PEYROUX Georgette  
veuve BRANDON  
1er janvier 2023, Cussac (EHPAD) 
Saint-Mathieu
TEXIER Alexandra  
5 janvier 2023, Cussac
DONEDA Alexis, Joseph  
13 janvier 2023, Cussac (EHPAD)
CHANTREL Francis, Marie, Georges 
14 janvier 2023, Cussac (EHPAD)
BOIN Adrienne épouse DUGOT 
17 janvier 2023, Cussac (EHPAD)  
Saint-Junien
DUGOT Fernand  
20 janvier 2023, Cussac (EHPAD)
CULLEN Philip, John 
22 janvier 2023, Cussac - Saint-Junien
RAMPNOUX Augustine  
veuve GNOCCHI  
29 janvier 2023, Cussac (EHPAD)
AUPIED Eliane, Albertine  
veuve BULLA  
30 janvier 2023, Cussac
LATHIÈRE Bernard, François  
31 janvier 2023, Cussac - Limoges
BIENIASZEWSKI Stanislas, Joseph  
24 février 2023, Cussac (EHPAD) 
Saint-Junien
RINGUET Odette veuve BARNY  
2 mars 2023, Cussac
VÉZI Alain, Jean-Claude  
9 mars 2023, Cussac - Saint-Junien
ERAUD Marie-Madeleine  
veuve DELAGE 
25 mars 2023, Cussac (EHPAD) - Marval

JACQUET André, Jacques 
29 mars 2023, Cussac - Saint-Junien
FAYEMENDY Maurice  
6 avril 2023, Cussac (EHPAD) 
Saint-Junien
CHAMOULAUD Jean-Marc  
28 avril 2023, Cussac - Limoges
ISABET Jacques, Emmanuel 
10 mai 2023, Cussac (EHPAD)
SANDRAY Lucette, Marcelle  
veuve OMBREUX  
30 mai 2023, Cussac (EHPAD)
JOFFRE Patricia, Béatrice  
épouse LAFONT 
22 juin 2023, Cussac
COURAUD Paul 
1er juillet 2023, Cussac (EHPAD)  
Saint-Mathieu
PEYLET Albert, François  
11 juillet 2023, Cussac (EHPAD)
FARGEAS Renée veuve BRIE  
12 juillet 2023, Cussac (EHPAD)
LECLÈRE Jean-Louis, Bernard  
13 juillet 2023, Cussac (EHPAD)
BÉCHADE Simone  
veuve LAROUDIE  
17 juillet 2023, Cussac (EHPAD)
GIRY Fernand 
10 août 2023, Cussac (EHPAD)
MANNAT Simone veuve GAROT  
27 septembre 2023, Cussac (EHPAD)
CHANTERAUD Jean  
25 août 2023, Cussac (EHPAD)  
 Saint-Junien
IMBERLIN Claude, Gabriel  
26 septembre 2023, Cussac - Limoges
BASSET Marie-Louise  
veuve RUCHAUD  
7 octobre 2023, Cussac (EHPAD)
ROUGÉ-BINETTE Marguerite, 
Etiennette, Joséphine épouse GIRY 
 3 octobre 2023, Cussac (EHPAD) 
FAYEMENDY Gabrielle  
épouse BEDAR  
25 octobre 2023, Cussac (EHPAD)  
Saint-Junien

DÉCÈS 2022/2023

Liste arrêtée au 31 octobre 2023

BOUJU Léonora, Mia 
10 novembre 2022, Saint-Junien

PEYRAZAT Alaya, Alice,  
Germaine 
1er octobre 2023, Limoges

NAISSANCES 2023

SITTER Pauline, Colette,  
Marie-Louise  
et SCHOLDER-HARPER David  
19 novembre 2022

BONNORE Leïla  
et LABRACHERIE Romain,  
Mathieu  
3 décembre 2022

RANGER Adeline et  
BELY Sébastien, Jean, Claude  
10 juin 2023 

MARIAGES 2023

RIGAL Angélique, Dolorès  
et PEREIRA-RAMOS Tristan   
9 décembre 2022

THOORIS Delphine, Jocelyne, 
Patricia et SOULIÉ Jérôme, T 
hierry, Fabien  
2 juin 2023

OLIVER Léa et RICAUD Quentin, 
Gaston, Gérard  
14 juin 2023

PACS 2023
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 ÉVOLUTION DU BUDGET  
DE FONCTIONNEMENT

 ÉVOLUTION DU BUDGET 
D’INVESTISSEMENT

 DÉSENDETTEMENT DE LA COMMUNE

Nos PARTENAIRES financeurs

Finances communales 2023
Dette Totale Dette par 

Habitant
2013 2106 k€ 1 457 €
2014 1893 k€ 1 310 €
2015 1729 k€ 1 197 €
2016 1562 k€ 1 081 €
2017 1747 k€ 1 207 €
2018 1585 k€ 1 095 €
2019 1445 k€ 997 €
2020 1315 k€ 934 €
2021 1182 k€ 850 €
2022 1047 k€ 753 €

2023* 901 k€ 662 €

La dette totale correspond à l’endettement 
de la Commune tous emprunts confondus 
(Budget Principal, Budget Assainissement et 
Budgets annexes, exemple : les Lotissements)

Fonctionnement Investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2014 931 k€ 1403 k€ 888 k€ 634 k€
2015 842 k€ 1575 k€ 815 k€ 516 k€
2016 871 k€ 1588 k€ 822 k€ 472 k€
2017 904 k€ 1561 k€ 471 k€ 502 k€
2018 1085 k€ 1943 k€ 923 k€ 791 k€
2019 867 k€ 1612 k€ 1062 k€ 752 k€
2020 836 k€ 1220 k€ 611 k€ 782 k€
2021 895 k€ 1205 k€ 400 k€ 571 k€
2022 968 k€ 1329 k€ 456 k€ 642 k€

2023* 965 k€ 1250 k€ 350 k€ 563 k€
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Réalisations 2023
 Eglise : mise aux normes de l'électricité – 5 000 €
 Tractopelle : rénovation du godet usé – 3 320 €
 Toiture : réfection de 6 logements communaux (place de l'église) – 211 000 €
  Réseau électrique (Prise en charge à 100% du réseau électrique par le SEHV - 
Syndicat d’Electricité de Haute-Vienne) :

  Enfouissement + enlèvement poteaux électrique à la Plaine – 22 200 €
  Sécurisation au village de Vergnolas

 Trottoirs : réfection rue du Fromental – 77 500 €
 Route : réfection de la rue de la Petite Fontaine au village d’Arsac – 14 000 €
 Parking : création d'un nouveau parking - école - gymnase
 Station d'épuration : sondage et essai géotechniques – 3 300 €
 Chaufferie : raccordement de la chaufferie bois à un groupe électrogène – 2 700 €
 Informatique : équipement mairie (serveur) – 3 300 €
 Matériels :

  Monobrosse pour le chapiteau de la Fontanelle – 2 200 €
  Compresseur

Rénovation du godet de tractopelle

Projets en cours
 Affichage : panneau extérieur pour documents publics – 1 500 €
 Camping-car : création d'une nouvelle aire – 96 000 €

Réception des travaux d’enfouissement du réseau électrique à la Plaine

Réalisés de septembre 2022 à mars 2023, les travaux d’enfouissement dirigés par le Syndicat Energies 
Haute-Vienne ont permis la mise en souterrain d’environ 600 mètres de réseaux aériens d’électricité basse 
tension et autant de réseaux de télécommunications.
Il s’agit d’une opération esthétique pour le site qui se débarrasse de ses toiles d’araignée. Mais c’est aussi 
la garantie d’un réseau plus fiable, puisque le chantier a permis de moderniser et mettre à l’abri sous terre  
340 mètres de « fils nus », les réseaux électriques les plus fragiles et sensibles aux aléas climatiques.
Par ailleurs, ces travaux font disparaître les supports en béton sur lesquels reposaient jusqu’ici l’éclairage 
public. L’occasion a été saisie par la commune pour moderniser les nouveaux équipements et les conformer 
aux recommandations du Parc Naturel Régional Périgord Limousin pour limiter la pollution lumineuse et son 
impact sur la biodiversité. Ce sont donc 8 points lumineux de technologies Leds et de couleur chaude qui ont 
été installés.
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Projets 2024

Station d’épuration de la Mazaurie : sondage et essais géotechniques

  Eglise : remplacement de la sonorisation
  Signalisation : panneaux pour zone à 30 dans le bourg
  Station Epuration : construction d'une nouvelle station 
à la Mazaurie (Hors achat terrain) – 483 000 €
  Trottoirs et GRVC (Grosse Réparation de Voirie 
Communale) : lotissement la Plaine – 117 000 €
  GRVC : Village de Fayolas – 31 500 €
  Trottoirs :

 Rue du Fromental - 2ème tranche
 Rue du 8 Mai 1945 - 2ème tranche – 59 000 €
 Rue de Limoges – 75 000 €
 Rue de Saint-Mathieu - 1ère phase – 65 000 €

  Vidéo Protection : bourg de Cussac

  Electricité + Eclairage + Réseau Télécom Orange : 
enfouissement (Prise en charge à 100% du réseau 
électrique par le SEHV) – 62 000 €
  Accueil mairie : réaménagement pour mise en 
conformité avec la règlementation du travail – 50 000 €
  Piste forestière : réfection de la piste forestière de 
Cromières
  Chapiteau de la Fontanelle : remplacement des chaises
  Gymnase : remise aux normes douches et sanitaires
  Ecole maternelle : réfection des dortoirs et mise en 
place d'un faux plafond
  Lotissement les Nénuphars : création d'une 2ème tranche

Ci-dessous, une liste de projets envisagée par la municipalité. 
Tous ne pourront être réalisés. Ils se feront en fonction des événements.

Réfection de toitures Réalisation d’une nouvelle aire de Camping-Car

Réfection des trottoirs de la rue du Fromental
Création d’un nouveau parking
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COMmunauté de COMmunes
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SYDED : bien trier ses déchets
L’élargissement des consignes de tri concernant les 
emballages ménagers de 2020 a permis de capter un 
flux important de nouvelles matières, évitant ainsi leur 
incinération. Cependant, certaines « erreurs de tri » 
subsistent et perturbent fortement le processus de tri. Des 
conséquences financières, à terme, se répercutent, mais 
aussi des incidences environnementales et sanitaires : 

transports de déchets superflus, pollutions, déchets non 
recyclés et donc non valorisés, mise en danger de la santé 
des agents…
Il est donc important de trier correctement vos déchets. 
Un doute sur un emballage, consulter le site « GUIDE DU 
TRI » à l’adresse : http://tri.cussac87.com ou téléchargez 
l’application « Guide du Tri ».

  Les emballages imbriqués doivent 
être séparés avant d’être déposés à 
l’écopoint
  Les emballages doivent être sortis 
de leur sac avant d’être déposés à 
l’écopoint
  Les objets (vaisselle, petit 
électroménager, textile, jouet,…) sont 
déposés en déchèterie
  Les ordures ménagères vont dans le 
bac d’ordures ménagères
  Les biodéchets sont déposés au 
compost

En raison d’erreurs de tri, 29 % des 

tonnages entrants ne peuvent pas 

faire l’objet d’une valorisation pour la 

fabrication de produits recyclés
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L’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des 
milieux aquatiques (AAPPMA) La Tardoire, regroupe les 
communes de Cussac, Oradour sur Vayres, Saint-Bazile et 
de Champagnac la Rivière.
Cette année nous bénéficierons à nouveau du parcours de 
loisirs entre l’ancienne usine EPI et l’écluse des Âges sur 
lequel la Fédération effectuera des déversements réguliers 
de truites entre mars et mai. Pour l’ouverture 2024, nous 
continuerons nos efforts d’alevinage sur les différents 
parcours offerts par La Tardoire.
L'année 2023 a été dense en manifestations puisque nous 
avons organisé trois concours de pêche à Saint-Bazile 
et deux à Cussac, deux concours de pétanque à Saint-
Bazile et Oradour sur Vayres. À ce titre nous remercions 
la municipalité de Cussac qui tous les ans nous fait le 
nettoyage des abords de l'étang de la Jalade et nous le 
laisse gracieusement.
Nous avons également participé à la journée Associations à 
Oradour sur Vayres et à une journée en collaboration avec le 
magasin Kiriel sur le thème de la pêche.
Nous avons réalisé une sortie nettoyage sur le parcours de 
loisirs et allons poursuivre ce programme sur l'année 2024.
L'association composée d'une trentaine de membres 
bénévoles se réunit 4 fois par an, l'assemblée générale 
ordinaire aura lieu au mois de février 2024, un mois avant 
l’ouverture de la première catégorie mars 2024.  
Vous pouvez suivre les activités de notre association sur la 
page Facebook La Tardoire.  
Attention pour pratiquer la pêche sur les cours d’eau ou 
les plans d’eau gérés par la Fédération, il faut se munir 
d’une carte de pêche en vente auprès de nos dépositaires 
habituels : la boulangerie Boulesteix à Champagnac, 
Bricomarché à Cussac, Agri-conseil Kyriel, le Tabac-Presse 

« Le Celtic » à Oradour sur Vayres ou directement sur internet :  
http://www.cartedepeche.fr/
N’oubliez pas de consulter la réglementation dans la 
brochure qui vous sera remise avec votre carte de pêche ou 
téléchargeable sur le site de la Fédération départementale 
http://www.federation-peche87.com/.
Les recommandations d’usage : respectez les quotas et la 
réglementation. Préservez les truitelles et surtout soyez 
respectueux des lieux que vous traversez. La correction veut 
que vous refermiez les clôtures et la courtoisie envers les 
autres pêcheurs et les propriétaires riverains est de rigueur !
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter.
Président : Jean-Jacques Lévèque - 06 77 30 82 38 
j-jacquesleveque@wanadoo.fr
Fédération de la Haute-Vienne pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique : 05 55 06 34 77
Agence Française de la Biodiversité (Police de l’eau) :  
05 55 06 32 71

AAPPMA LA TARDOIRE
Jean-Pierre DUROUSSEAU

Associations
Antoine TOMAS

L’association présidée par Alain Lerondel 
continue d’année en année son petit 
bonhomme de chemin autour des fleurs. 
On voit les amis s’occuper du carrefour 
de Lou Ena puis donner des coups de 
mains au fleurissement de la commune et 
notamment de la place de la mairie. Mais un 
des moments qu’ils sont heureux d’honorer 
de leur présence c’est celui de venir 
proposer aux passants du centre bourg, le 
1er mai, le petit bouquet de muguet porte-
bonheur ! 
Puis vient le grand moment de l’année je 
parle bien sûr du voyage qui fait recette 
tous les ans, avec toujours une destination 
florale qui ravit les participants. Cette année 
la Dordogne avec le village de Carsac-Aillac 
avec la visite des Jardins d’Eau, puis une 
balade sur l’eau à la Roque-Gageac. 

Mais au retour il faut repartir au boulot !!! Et 
ce sera la visite des maisons fleuries avec 
le regard de nos fleuristes sur le travail 
des cussacois pour embellir leur parc et 
maison. C’est beau et toujours surprenant 
de voir le talent de chacun pour faire vivre 
les jardins avec des plantes de différentes 
couleurs. Bravo à tous. Les résultats seront 
donnés lors de la soirée du 17 novembre à La 
Fontanelle autour d’un beaujolais nouveau 
(tradition voulu par le président). Viendra 
plus tard l’assemblée générale dont la date 
n’est pas encore fixée et lors de laquelle 
seront donné les projets et bien sur la date 
et le lieu du prochain voyage.
En attendant amis cussacois préparer vos 
plantes et sécateurs nous repasserons 
l’année prochaine. Nous vous souhaitons le 
meilleur pour 2024.

LES AMIS DES FLEURS
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Cette année 2023 aura été comme souvent riche en sorties, 
repas et autres festivités.
Citons-les :

  18 avril : Bordeaux : déjeuner & croisière puis Cité du Vin. 
Un régal pour les yeux, et le ventre.
  9 mai : repas de printemps au Chapiteau de la Fontanelle
  12 septembre : Marais Poitevin, magnifique avec 
promenade en barque et des paysages à couper le souffle, 
notamment des arbres gigantesques.
  11 novembre : Loto avec son succès habituel
  12 novembre : Spectacle à Guéret : Les Pépites de 
l'Amérique du Sud.
  5 décembre : Assemblée Générale suivie d'un repas. Cette 
année récompense au club pour une photographie de 
Jean-Pierre.

Comme on peut le lire il y’a eu de l’animation, alors ne restons 
pas les deux pieds dans le même sabot, comme il est bon de 
le dire. Voyons ce que nous réserve l’année à venir.

Programme 2024 :
  9 avril : Journée en Dordogne
  30 avril : repas de printemps
  10 septembre : Journée en Auvergne ou Cantal
  10 novembre : Loto
  3 décembre : Assemblée Générale
  1er et 3ème mardis : jeux et gouter - Autres mardis : tricots

Contact : Solange FREDON - 05 55 70 98 02 

AMITIÉS D’AUTOMNE

La Résidence accueil de l’association PRISM met 
à la disposition de personnes atteintes de troubles 
psychiques des appartements individuels. En plus 
des accompagnements sur la gestion du quotidien, la 
Résidence accueil propose également aux personnes 
accompagnées de nombreuses activités. 
En 2023 la structure a organisé des activités sportives 
(centre équestre, gym-douce, piscine, marche), culturelles 
(cinéma, visite du château de la Mercerie, exposition 
temporaire au centre de la mémoire d’Oradour sur Glane, 
visite d’une ferme pédagogique sur Hilaire Bonneval), de 
loisirs (ludothèque de Limoges, bowling, sorties restaurant, 
pique-nique) et associatives (une personne fait partie 
d’une association sur Cussac, participation au collecte de 
plastique pour l’association Bouchon d’amour).
La mère d’un des résidents nous a aidés dans la plantation 
de légumes pour notre jardin potager. Plusieurs résidents 
se sont investis pour l’entretien et la récolte ce celui-ci. 

Nous avons cette année travaillée sur la décoration florale 
extérieure de notre structure.
Nous avons participé aux actions de la 34ème Semaine 
d’Information en Santé Mentale « A tous les âges de la vie, 
ma santé mentale est un droit » en proposant un stand 
d’information sur le marché de Cussac le jeudi 19 octobre 
2023.
Nous participerons comme chaque année aux décorations 
de noël de la commune (sapin extérieur à la Poste).
La structure est heureuse de rencontrer et de partager du 
temps avec les habitants de CUSSAC et de ses alentours : 
n’hésitez pas à nous contacter pour proposer une activité 
ou votre temps ! Nous proposons également notre aide 
pour les associations qui le souhaiteraient (activité 
manuelle, décoration…).
Vous pouvez nous contacter au 05 55 30 48 28  
ou racussac@prism87.fr 

PRISM

Comme chacun le sait cette association est présidée par 
Mr Geraudie-Lavialle (dit Mimi dans tout Cussac). 
Après l’habituel vide-greniers début avril, leur fête 
annuelle se tient régulièrement en juillet dans le jardin 
des Félibres. Et cette année, comme d’habitude, ce fut un 
succès : nombreux participants, repas copieux préparé 
et servi par l’équipe de bénévoles compétente, souriante 
et dynamique, une musique endiablée, bref la totale !  
Je dois dire que ceux qui ne sont pas encore venu vont 
certainement après lecture de cet article vouloir être 
présent l’an prochain. Je leur dis donc « viens il y a assez 
de place pour toi dans ce magnifique endroit qu’est le 
Jardin des Félibres sous les frondaisons des châtaigniers, 
un bonheur ».

ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET ARTISANS DE CUSSAC



Associations

 Atelier d’écritures

Pour la cinquième année consécutive, l’association 
CULTURE PATRIMOINE ET TRADITIONS propose un atelier 
d’écriture partagée animée par l’autrice locale Liliane 
Fauriac.
Deux fois par mois, le mardi de 14 à 16 heures, à la salle 
des associations, cet atelier invite à décrire des situations, 
des émotions, à travers diverses formes d’écrit : jeux, 
contes, nouvelles, poèmes, textes divers... Les thèmes sont 
nombreux et variés ; les propositions restent accessibles et 
souvent ludiques.
À la portée de tous, il facilite les échanges et stimule la 
créativité.
Tandis que l’intelligence artificielle permet à quiconque de 
produire des textes formels à la demande, l’atelier de Liliane 
créé du lien, de la diversité de pensées, de la communication.
Le sourire et le goût des mots comme passeport, il permet 
aux talents de chacun de s’exprimer. Nul besoin de maîtriser 
les règles et les codes : tous les participants sont accueillis 
avec bienveillance et humilité.
Actuellement 6 à 8 personnes y participent régulièrement. 
Quelques places sont disponibles et des messieurs seraient 
bienvenus !
Contact : 06 81 09 67 97

 Atelier peintures
Septembre 14h30 un lundi allez en route pour une nouvelle 
année et pour ne pas changer une équipe qui gagne nous 
retrouvons tout notre petit monde avec le sourire et la tête 
plein d’idées nouvelles, avec bien sur notre coach Geo 
qui avec ses conseils nous permet d’avancer dans le bon 
chemin... 
Nous avons des projets pour la suite à venir et notamment 
une exposition peintures dans la salle des associations qui 
se tiendra en mai (voir article). Suivra comme d’habitude nos 
tableaux chez les commerçants, avec toujours un excellent 
accueil de leur part. Puis l’exposition « Nos habitants ont du 
talent » à Saint Laurent sur Gorre. Comme vous le voyez les 
artistes amateurs ont de quoi faire encore cette année. 
L’association est en pleine forme et se retrouve tous les 
lundis à 14h30 à la salle des glaces (rez-de-chaussée de 
la Fontanelle). Actuellement une vingtaine de personnes 
viennent régulièrement et de temps en temps quand sonne 
la fin… une petite collation mais bon c’est pour la bonne 
cause !

CULTURE, PATRIMOINE ET TRADITIONS

Une idée partagée par tous, mettre en présentation le travail 
de l’Atelier Peintures et pour cela le faire dans cette belle 
maison des associations.
Et donc du 6 au 14 mai 2023 nous avons exposé les 
différents tableaux de chacune et chacun. Mais pour bien 
compléter cette expo la présidente Maryse Rodrigues a eue 
l’idée d’inviter deux exposants qui réalisent des oeuvres 
artistiques pouvant compléter celles de nos peintres. Après 
quelques recherches nous avons eu le plaisir d’accueillir 
deux artistes créateurs d’œuvres différentes. Alain Favreau 
de Panazol et Jean Louis Puivif de Burgnac.
Alain Favreau, plasticien, travaille le métal et crée des 
œuvres figuratives, animalières, musicales… Quant à Jean 
Louis Puivif, créateur porcelainier, proche de la nature 
façonne des fleurs et des feuilles.
Si l’on doit faire un bilan de ces neuf jours c’est une joie sans 
borne car il y a eu la visite de 130 personnes et de nombreux 
compliments et c’est ce qui nous a mis la joie au cœur et 
surtout l’envie de recommencer dans un avenir proche.
Merci encore à tous et à bientôt.

EXPOSITION MAI 2023
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Cette année, nous avons 
réalisé la Fête de l'école en 
association avec les artisans 
et commerçants de Cussac, 
comme chaque année ce fut 
une très belle journée pour les 
enfants et leurs parents. Nous 
avons également fait notre 
traditionnel défilé d'Halloween 
dans les rues de Cussac et auprès 
de tous nos commerçants que 
nous remercions encore pour 
leur participation.
En cette fin d'année, nous 
organisons un "vide ta 
chambre". Et comme toujours, 
les bénéfices récoltés lors de 
toutes nos manifestations 
sont reversés à la coopérative 
scolaire de l'école de Cussac. 
Tous ces dons permettent 
ensuite à l'équipe enseignante 
de réaliser de nombreux projets, 
spectacles, sorties et autres 
activités. Notre collaboration 
avec l'équipe enseignante est 
idéale et cela permet d'en faire 
profiter au maximum tous les 
élèves. L'année 2024 sera encore 
plus riche d'évènements pour 
notre association.

LES AMIS DES ECOLES  
DE CUSSAC

La chorale CANTARELLA a repris ses activités par les répétitions tous les jeudis soir 
de 19h30 à 21h dans la grande salle du Chapiteau de la Fontanelle. Sous la direction 
de son chef de chœur, Francis Célérier.
CANTARELLA a démarré fort en participant à la réussite de la journée des chorales 
de Brantôme le 30 septembre 2023.
Le président Denis Debris et les choristes ont eu le plaisir d'accueillir 14 nouveaux 
choristes en septembre 2023. Afin de permettre aux nouveaux de préparer le concert 
de Noël, Francis a proposé de faire un atelier de rattrapage une demi-heure avant les 
répétitions à 19h00 pour apprendre les chants de Noël que nous présenterons au 
concert de Noël à l'église de Cussac dimanche 10 décembre 2023 à 17h.
Le répertoire de la Chorale est divers, de la musique classique au Jazz et gospel, de 
la variété française et étrangère, de la musique profane ou religieuse. Cantarella a le 
bonheur d'avoir parmi ses membres des Pianistes qui accompagnent le chœur sur 
le piano mis à disposition de la chorale par la municipalité.
Trompettiste de Jazz et chanteur, Francis Célérier exerce son art dans plusieurs Duo 
et ensemble instrumental de renommée nationale et internationale.
Nous avons repris contact avec les chorales partenaires pour bâtir un planning à 
partir du printemps 2024 pour avoir le plaisir d'échanges riches autour du chant 
choral. Vous pouvez d’ores et déjà noter la date de notre concert de fin d'année 
samedi 15 juin 2024 à 2Oh30 dans la grande salle du chapiteau de la Fontanelle.
Pour rejoindre la chorale, le numéro de téléphone de son président 07 70 03 28 80 et 
vous présenter le jeudi soir au chapiteau de la Fontanelle.

CHORALE CANTARELLA

Quelle année 2023 ! Deux séances - 2 séances XXL. 
Un public à 99,9%, conquis, ravi, hilare et qui est reparti 
avec des images « Fou rire » plein la tête.
Tout cela a ravi notre troupe, qui partait un peu dans 
l’inconnu après trois années de relâche obligée.
Tout le monde (public & acteurs) s’est retrouvé pour le 
meilleur, laissant le pire aux oubliettes. Ce qui fait déjà 
une bonne PUB pour la saison à venir.
Avec deux salles combles : Aurélie, Isabelle, Valentine, 
Mathilde, Jean-Louis, Claude (le petit nouveau), Roland, 
Pascale et Gisèle, mention également à Éliséo en tant 
qu’ingénieur du son et à Dominique pour son entrée 
au pied levé. Spectacle uniquement sur réservations. 
La troupe a gagné son pari : ne pas rater son retour.
Encore une fois bravo, mention à Pascale pour sa 1ère 
sur les planches. Mais également merci à la troupe 
technique : Francis, Didier, Yannick, Jean-Marie, Jean-
Pierre, Clément pour le montage des décors.

Après quelques semaines, l’association a repris les répétitions avec le retour de Jean-Marie et l’arrivée de Dominique un néo 
cussacois. La pièce qui a retenu notre attention est « Mission 47 à Palerme » de Damien Emeriau et nous espérons vous la 
proposer au mois de mai 2024 à Cussac puis au mois de juin à Champsac et Saint-Mathieu. Sans rien dévoiler on peut tout 
de même vous assurer que…………………. !
En attendant Coup de Théâtre vous souhaite une bonne année 2024 et une meilleure année pour tous ceux qui ont connu 
des soucis et n’oubliez pas que : Le rire est le meilleur des remèdes. (Devise de C.de.T).

COUP DE THÉÂTRE
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Journée forestière « outils numériques » à Cussac le 6 juin 
2023.
L’informatique et le numérique envahissent nos journées, 
souvent de façon subie. Essayons de prendre en main 
quelques outils bien utiles... aux forestiers et à d’autres 
usages professionnels ou de loisir, tels que la randonnée...
Les deux innovations qui nous intéressent ici sont le 
positionnement par satellites, communément appelé GPS 
et la cartographie numérique notamment celle développée 
par l’institut géographique national (IGN).
Le service du Cadastre met également à disposition les 
plans cadastraux, qui bien que de médiocre qualité aux 
limites communales, ont le mérite d’être officiels.

Le positionnement par satellites reçoit de très nombreuses 
applications accessibles avec les Smartphones qui sont 
dotés de capteurs des signaux GPS, Galileo (GPS européen), 
Glonass (GPS Russe) et Beidou (GPS Chinois).
Deux applications numériques libres d’accès, ont 
capté l’attention du groupe réuni pour cette journée 
de rafraîchissement des connaissances et d’exercices 
pratiques : le site cadastre.gouv.fr (sur ordinateur) et 
le Géoportail de l’IGN (geoportail.gouv.fr) d’une grande 
richesse cartographique, accessible par ordinateur, tablette 
ou smartphone avec l’application dédiée.
Le groupe a été volontairement limité à 8 personnes afin 
d’accompagner efficacement les différentes manipulations. 
Il a bénéficié du prêt d’une salle particulièrement bien 
adaptée car disposant d’une connexion à Internet par WiFi 
haut débit.
A proximité du bourg de Cussac, les exercices 
positionnement sur le terrain se sont déroulés sur la 
propriété boisée de M. Jean-Louis Clermont-Barrière qui a 
également été un participant studieux à cette journée.
Le GDF adresse ses plus vifs remerciements à Monsieur 
le maire de Cussac pour la qualité de cet accueil ainsi 
qu’à Rémi Grenouillet et Jean-François Maury qui ont fait 
partager leur expérience de ces outils numériques.
L’expérience pourra être renouvelée à la demande.

GDF FORÊT SUD OUEST 87

VIVE LE MARAÎCHAGE SOCIAL ET SOLIDAIRE À CUSSAC
Une nouvelle année s’est achevée pour l’association Le 
Comptoir Fraternel, la troisième saison de culture depuis 
le démarrage du chantier d’insertion sur le site de la Jalade 
depuis juin 2021. Il est temps de faire un premier bilan.
Nos missions d’insertion par l’activité économique restent la 
priorité. Sur l’année 2023, nous avons pu ainsi intégrer dans 
l’équipe onze salariés en insertion venant de huit communes 
voisines dans un rayon de 30 km autour de Cussac. Nous 
nous inscrivons donc bien dans l’Ouest Limousin où ce type 
de structure n’existe qu’à Saint-Junien et à Saint-Yrieix.
L’équipe d’encadrement et d’insertion professionnelle 
aide les personnels en insertion à construire un projet 
professionnel futur, soit en retrouvant une situation salariée 
soit en créant leur propre activité indépendante.
Nous sommes aidés en cela par l’État, la Région Nouvelle 
Aquitaine et le département de la Haute-Vienne qui 
subventionnent les postes d’insertion.
L’activité économique de production maraîchère nous 
permet de financer les autres dépenses, en particulier les 
postes d’encadrement technique et social, soit l’équivalent 
d’environ deux postes à temps plein, mais aussi tout ce qui 
est nécessaire pour les cultures : achats de semences, de 
plants, d’engrais, de carburant, d’électricité, etc.
Et c’est là que notre rôle de fournisseur de produits bio sur le 
territoire prend toute sa valeur.

Nous offrons la possibilité de s’approvisionner à proximité 
en légumes à prix accessible, à la fois aux particuliers 
soucieux d’une alimentation saine mais aussi aux structures 
collectives, cantines scolaires, services d’accompagnement 
éducatif, EHPAD.
La météo n’a pas été clémente pour notre activité au 
cours des trois dernières années mais les efforts de nos 
maraîchers pour s’y adapter ont permis de fournir des 
produits de qualité sur les quatre saisons.
La satisfaction exprimée des consommateurs pour nos 
légumes en production biologique est une vraie récompense 
pour l’équipe et leur nombre croissant permet de regarder 
plus loin vers de nouveaux développements en 2024.

LE COMPTOIR FRATERNEL
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L'association municipale Volley Club Cussacois (VCC) a 
été créée en novembre 2022 (22 novembre 2022). Elle a vu 
le jour grâce aux dons de certaines personnes qui ont bien 
voulu la soutenir et croire en elle.
C'est sous l'impulsion de Christophe Duchemin et 
Dominique Pasquet que le VCC a été mis en place.
Le volley-ball est un sport collectif qui a l'avantage de 
se jouer aussi bien en extérieur qu'en intérieur, tout en 
permettant aux générations confondues de s'adonner à 
cette belle activité. 
Aujourd'hui le club peut s'appuyer sur un effectif d'une 
dizaine de personnes. Les âges vont de 14 à 67 ans, et tous 
se retrouvent avec joie tous les jeudis soir à partir de 19h30 
au gymnase de Cussac avec un seul mot d'ordre : la bonne 
humeur et la convivialité, sans oublier l'apprentissage pour 
les néophytes d'un sport qui répond à des règles et des 
stratégies. 
En ce qui concerne les perspectives pour la saison 2023-
2024, nous espérons, bien entendu, un maximum de 
nouveaux participants. Ce n'est qu'en fonction d'eux et 

des substantielles aides municipales que le VCC pourra 
connaître la pérennité.
C'est aussi en fonction des adhérents, que le club pourra 
mettre en place des actions telles que, journée découverte, 
petit tournoi de volley en formules diverses et variées, loto, 
etc.
Nous remercions bien entendu une nouvelle fois toutes les 
personnes qui ont permis la mise en place de notre activité, 
et toutes celles qui nous aident à la faire découvrir et à la 
vulgariser.
Et rappelons-nous que le volley-ball comme beaucoup 
d'autres activités associatives sur notre territoire ont 
différents buts prioritaires ; la lutte contre l’éloignement, 
l’échange, le partage et la solidarité, tout en conservant la 
meilleure forme physique.
CONTACTS :
Dominique PASQUET : Tél : 06 43 02 73 46
Mail : dpasquetosteo@gmail.com
Christophe DUCHEMIN : Tél : 06 77 52 29 75
Mail : christophe.duchemin87@gmail.com

VOLLEY CLUB CUSSACOIS

Cussac Moto Club a ouvert sa saison le 15 mai avec 
le Championnat Minivert - Championnat de Nouvelle 
Aquitaine. Le 15 octobre - Finale du Championnat de ligue 
250/450cc National Féminin, Finale Trophée Est/Nord 85cc, 
National Open 125 et 250/450cc. 
En ce qui concerne les évènements sportifs à venir : 28 & 29 
octobre, un stage 100% féminin (Débutante & Confirmée).
Mais Cussac Moto Club ne fait pas qu’organiser des épreuves 
sportives. Grace et heureusement qu’il y a des bénévoles, le 
club peut proposer différentes activités. Entretien du circuit 
(magnifique travail).
Le club organise à Limoges des stages de formation en 
vue d’avoir des commissaires de courses compétents pour 
entourer les participants aux courses de motos. Il faut aussi 
saluer les personnels de santé et les sapeurs-pompiers 
toujours présents et prêt à intervenir en cas d’accidents.
Rappelons que toutes ces épreuves sportives sont source 
de joie et de bonheur et peuvent être fêtées à la buvette.

Projet 2024 : 
 Enduro tout terrain (4 Kms) circuit & champs
 En prévision : une école de formation pour enfants jusqu’à 

15 ans
Projet 2025 : Championnat d’Europe Féminin.   
Affaire à suivre donc !
Le Cussac Moto Club vous attend et aura plaisir à vous 
accueillir, alors n’hésitez pas.
Contact : 06 83 23 97 78

CUSSAC MOTO CLUB

Notre Fanfare est une 
« vieille dame », car elle a 
été créée en 1903 !
Elle a donc 120 ans 
aujourd’hui.
Elle a traversé les deux 
guerres et à chaque 
fois des musiciens ont 
su prendre le relais et 
remplacer ceux qui 
étaient partis. A chaque 

fois, tel un phénix elle a su renaitre de ses cendres.
Ses effectifs ont beaucoup changé et à présent elle est 
composée de sept membres.
Kerry Heinrich (trompettiste) est à la baguette depuis plus 
de quatre ans. 

Elle a toutes les qualités requises afin de faire vivre cette 
formation. 
La fanfare assure les animations musicales pour les 
différentes cérémonies et commémorations, comme la fin 
de la guerre d’Algérie, le 14 juillet, le 8 mai et naturellement 
le 11 novembre.
Fidèle au poste, elle assure également les services pour les 
communes de St-Mathieu, Oradour et St-Basile.
La fanfare est toujours prête à accueillir de nouveaux 
musiciens, nous répétons tous les quinze jours le vendredi 
entre 16 et 17 heures dans une salle sous le Chapiteau de la 
Fontanelle.
Musiciens vous êtes les bienvenus, même si vous êtes 
débutants, le plus important est de vouloir partager un 
moment de musique dans la bienveillance et le plaisir de 
jouer ensemble.

FANFARE : « LA JEANNE D’ARC »
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L’Association Avenir de Cussac (association qui met en 
avant, protège et restaure le patrimoine culturel et cultuel 
de notre commune) a permis aux habitants et visiteurs de 
profiter de plusieurs animations.
1 - la visite du bourg tous les mardis où il est conté l’histoire 
de Cussac et de ses bâtiments les plus remarquables et 
historiques.
2 - Lors de la journée du patrimoine, il a été organisé la visite 
d’une partie du château de Cromières qui a reçu un franc 
succès (Voir article). 

3 - Nous avons fait découvrir un spectacle de music-hall 
avec une association de danseuses de 5 à 25 ans qui ont 
permis de passer une après-midi cabaret, rythmée, colorée 
et pailletée.
4 - Nous avons organisé un thé dansant ; 1ère fois sur la 
commune et a qui a reçu un bel écho des habitués de ce 
type de divertissement.
L’année 2024 réservera bien d’autres occasions de nous 
réunir ; un concert, du gospel à l’église, le retour la fête de 
Saint-Pierre-Es-Liens le 1er dimanche d’août, construction 
d’une charbonnière, remplacement de l’orgue de l’église……
Nous continuerons les visites de Cussac et renouvellerons 
la journée du patrimoine.
Si vous souhaitez nous rejoindre, même occasionnellement 
pour participer à une ou plusieurs préparations 
d’évènements, apporter vos idées, n’hésitez pas. 
Par exemple, pour de la logistique, créer de belles 
compositions décoratives à l’église lors de fêtes, etc.  
Contact : avenirdecussac@yahoo.com  -  06 75 33 83 72

AVENIR DE CUSSAC

La première participation 
de Cussac à ces deux 
journées a été marquée 
par plusieurs animations : 
la visite du bourg avec 
la découverte de son 
histoire à travers des lieux 
inattendus, un concert 
dans son église du XII°s 
qui a fait découvrir la 
musique du Moyen-Age 

et surtout pour la première fois la visite du château de 
Cromières. Nous remercions Béatrice de Cromières pour 
nous avoir permis de nous faire découvrir et raconté ainsi 
l’histoire de cette belle demeure incontournable de Cussac, 
avec une pensée toute particulière pour Eric de Cromières 
disparu depuis 3 ans. Ainsi grâce à Mme de Cromières, des 
centaines de visiteurs ont pu admirer l’intérieur du château. 

Tout au long de ces deux journées des visites guidées ont 
fait découvrir la riche histoire de ce monument.
Chacun a pu apprécier un domaine superbement entretenu. 
Remerciements aux bénévoles et particulièrement à 
Madame Christine GRENOUILLET qui ont permis le bon 
déroulement de ces deux jours et nous espérons à l’année 
prochaine !

A CUSSAC DES JOURNÉES DU PATRIMOINE EXCEPTIONNELLES
AVEC L’OUVERTURE DU CHÂTEAU DE CROMIERES

Quand la musique sonne… Eh ! Oui ça danse sur tous les 
rythmes, madison, tchatcha, pop, latino j’en passe car rien 
n’arrête les danseurs de l’association.
Comme tous les mercredis une bonne vingtaine de 
personnes se retrouvent pour passer un bon moment en 
dansant. Nous pratiquons uniquement de la danse en 
ligne. Cette année grosse démonstration lors de la Fête des 
Association à Oradour/Vayres. Danses, rires c’est le mot 
d’ordre et depuis le début 2023 de nouveaux venus et aussi 
des jeunes ont intégrés le groupe, ce qui est très positif. 
Alors les amis à vos chaussures et hop ! En piste.
CONTACTS : Marie-Jeanne Lathière - 06 82 49 98 22

DANSES BANDIAT-TARDOIRE
Notre ferme découverte, vous accueille au milieu de tous 
ses animaux ! En famille, en groupe, en scolaire, vous 
pourrez découvrir toutes nos espèces d'animaux avec 
de nombreuses races de vaches différentes, discuter de 
tout l'univers de l'agriculture ! Plusieurs activités vous 
sont proposées : nourrissage, chasse au trésor, activités 
manuelles, anniversaire pour enfants... À très vite.
Sur réservation au 06 24 64 21 20

Karen et Damien Chaleix

LA FERME DES MILLE ET UNE PATTES
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Une belle année 2023 qui s'achève. Le FCCO reste toujours 
très actif et dynamique. Nous remercions tous nos 
bénévoles, éducateurs et dirigeants qui, chaque semaine, 
encadrent, entraînent et véhicules les licenciés de nos 
18 équipes. Et en grand merci également aux parents qui 
accompagnent les équipes et qui viennent encourager les 
enfants.
Le plan sportif fut marqué également par de belles 
satisfactions :
Les seniors féminins remportent la Coupe du Limousin 
Féminines à 11 et du côté des garçons, ils finissent demi-
finaliste de la Coupe de la Haute-Vienne, sont allés jusqu'au 
8ème tour de la coupe Nouvelle Aquitaine. Chez les jeunes, 
nos U11 terminent finaliste du Challenge Villedieu et nos 
U13 demi-finaliste du Challenge Cailleton. Notre section 
féminine finit vainqueur du Challenge Toute Foot de la 
Haute-Vienne.

Mais la saison fut aussi riche sur le plan des manifestations : 
Loto, Galettes des rois, stages de foot, Journée 100 % 
féminine, match à Bordeaux pour l'école du foot, tournois, 
sans oublier notre traditionnelle tombola du soleil. Et là 
aussi, un grand merci à tous nos bénévoles manifestations 
et logistiques pour leur aide et implication.
Nous ne pourrions pas continuer de progresser sans l'apport 
de nos différents sponsors, donateurs et partenaires qui 
nous accompagnent dans nos différents projets et nous 
remercions les Municipalités pour la mise à disposition et 
l'entretien des différentes installations.
L'année 2024 s'annonce, elle aussi, sous une bonne 
dynamique et si vous avez envie de participer à cette 
belle aventure et faire vivre nos communes et le FCCO 
alors, contactez-nous : https://www.facebook.com/
FccoFootballClub
Nous vous souhaitons à toutes et tous une bonne et belle 
année 2024.

FCCO

Des nouvelles de l’Association 
Cussac, Musique & Partage…
Rappel : C, M & P, ce sont des 
musiciens amateurs qui se 
retrouvent pour jouer ensemble 
et donner des concerts.
Le groupe instrumental CM&P a 
joué plusieurs fois cette année 
son programme de musiques de 
films et de dessins animés de W. 
Disney : à Cussac, Maisonnais 
sur Tardoire et aux Bonnes 
Fontaines sans oublier le  

17 décembre pour les enfants des écoles de Saint-Mathieu.
Le groupe de musique médiévale, CM&P Ai ! Lemozis a 
donné son concert Richard Cœur de Lion chevalier et 
troubadour en l’église de Cussac et au château de Châlus 
en août dernier, puis de nouveau à Cussac dans le cadre des 
journées du patrimoine en septembre. 
L’association se diversifie : elle aborde aussi d’autres 
répertoires.

Le Jul’s band qui fait la part 
belle aux instruments à 
vent, s’amuse avec le jazz 
et la soul music.
Les Irish Coffees, les 
cordes, font danser avec 
la musique celtique (réels, 
jiggs etc). 
L’ensemble instrumental 
qui réunit tous ces 
musiciens prépare un 
programme autour des 
musiques de films de 
John Williams : Star War, 
Indiana Jones, Harry Potter etc….
Les répétitions sont le samedi salle des glaces à la Fontanelle 
de 16h à 17h30, et pour les Irish Coffees le jeudi de 15h à 16h.
Vous jouez plus ou moins bien d’un instrument ? Peu 
importe, rejoignez-nous vite ! 
cussac.musique.partage@gmail.com

CUSSAC, MUSIQUE ET PARTAGE

Retrouvez l’équipe des restos du 
cœur tous les vendredis après-midi 
de 13h30 à 16h15 au local des restos 
du cœur : 2 place fontaine des 
félibres à Cussac. Les personnes 
qui souhaitent faire un don de 
denrées alimentaires, peuvent 

nous les faire parvenir lors de l’ouverture au public. Grand et 
Gros merci à toutes et tous.
Contact : 05 55 70 25 86

RESTOS DU CŒUR

Spectacle (en petite formation) 
autour des musiques au temps de 
"Richard Cœur de Lion"

Une poignée d’adhérents qui aiment la petite balle jaune 
pratique régulièrement le tennis sur notre territoire. C’est en 
toute simplicité et convivialité que nous vous accueillerons 
si vous souhaitez venir nous rejoindre.
L’inscription est de 50 € pour les adultes et de 30 € pour les 
enfants (licence comprise).
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter 
Olivier GABORIAU AU 06 80 95 84 59

TCOC - TENNIS CLUB ORADOUR CUSSAC
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Parrainé par les Clubs de Saint-Junien et Bellac, le Lions 
CLUB VAL DE TARDOIRE est né en mars 1984 à l’initiative 
de notre membre fondateur Jacques BROUILLE (ancien 
garagiste à CUSSAC) et de quelques amis. 
Le LIONS CLUB VAL DE TARDOIRE est tout d’abord un club 
SERVICE intervenant sur les communes de Châlus, Cussac, 
Les Cars, Oradour sur Vayres, Saint Laurent sur Gorre, et 
Saint-Mathieu, et dont le but premier est de s’engager dans 
les actions humanitaires et sociales locales.
Conformément à notre devise « Ecoutons et agissons pour 
nos enfants et nos aînés », la Présidente Laurine VARACHAUD 
et tous les membres du club œuvrent bénévolement à 
récolter des fonds par le biais de manifestations diverses 
qui seront intégralement versés au travers de différentes 
actions comme suit :

  Des après-midis récréatifs dans nos 4 EHPADS (CUSSAC, 
ST LAURENT SUR GORRE, LES CARS et CHALUS)
  Offrir 15 jours de vacances à CUSSAC à des enfants de 
familles en difficultés par l’intermédiaire de VPA (Vacances 
Plein Air)

  Participation à la collecte pour la Banque Alimentaire les 
24 et 25 novembre 2023 à CUSSAC
  Participation au Téléthon avec l’organisation d’un 
Caddithon le 08 décembre 2023 à Châlus
  Proposer des nichoirs et autres aux Mairies et aux écoles 
de notre zone d’influence
  Boîte à Livres pour St BAZILE, CUSSAC…
  Collecte de lunettes, de bouchons, …

Nos prochaines manifestations à venir sur 2024 seront :
  Une pièce de Théâtre le 27 janvier 2024 à Châlus
  Un Concert de musique classique le 02 mars 2024 à Châlus
  Une randonnée courant mai 2024 pour l’association 
ENDOFRANCE (contre l’endométriose) à St Laurent Sur 
Gorre

Pour découvrir nos actualités ou nous rejoindre RDV sur 
notre page Facebook : LCVALdeTARDOIRE ou par mail : 
lcvaldetardoire@gmail.com

LIONS CLUB VAL DE TARDOIRE 

2023 Une année de plus qui aura laissé des traces. 
L’association comme tous ses membres se blanchit de plus 
en plus et n’est pas épargnée par les problèmes et les soucis 
que sous réserve l’on nomme « LA VIEILLESSE ».
La J.S.C. perd des éléments au fur et à mesure de l’avancée 
dans le temps. La maladie et les problèmes physiques 
gagnent du terrain et les décès n’épargnent pas notre 
association.
Pensées donc à tous qui nous ont quittés. Pensée à toi Didi 
parti rejoindre Roger, Jean-Christophe, Serge, Daniel, Henri 

et tous les autres qui ont partagé les bons moments passés 
ensemble au club.
Il paraît qu’une nouvelle JSC « 2 » a vu le jour !
A l’aube de 2024, nous souhaitons de prompts 
rétablissements et une meilleure année à toutes et tous.
Une réunion aura lieu le 6 décembre 2023 pour préparer les 
manifestations à venir.

Roland Lacouture

J.S.C.  JEUNESSES SPORTIVES CUSSACOISERIES

DIDI, je voudrais partager ces quelques 
mots avec tous tes amis et anciens 
joueurs de la JSC. Il y a environ 60 ans, 
Didi est arrivé pour la première fois à 
Cussac, il venait de Nexon et il est venu 
à Cussac pour jouer en équipe première.
Et tout ça, c'est grâce à Michel Moreau 
qui l'a pris sous son aile. Alors Didi a 
travaillé à La Monnerie et puis il a fondé 
sa famille.
Nous avons tous été subjugué par ce 
joueur extraordinaire avec ses dribbles 
déroutants pour l'adversaire et ce 

tempérament volontaire de gagneur.
Que de souvenirs et d'histoires nous pourrons raconter 
grâce à lui, car ce fut une période forte en émotion et en 
insouciance.
Après sa carrière de joueur, il s'est occupé des jeunes en tant 
qu'entraineur et il a donné beaucoup de son temps pour les 
former. Très connu aussi dans les communes voisines Saint-
Mathieu, Vayres, Oradour, ou il a inculqué son amour et sa 
passion pour le football.
Mais il n'y a pas que le football qui a fait connaitre Didi et 
il y a beaucoup de personnes qui l'ont connu en tant que 
peintre à son compte ou serveur lors de repas de mariages 
et de fêtes famille. Il a été un homme très apprécié de tous.

Il a donné aussi beaucoup de son temps pour faire des 
méchouis et surtout les fameux cochons de lait. Eh oui, il 
occupait beaucoup l'espace car il avait toujours quelque 
chose à dire, c'était un passionné. Il savait toujours rendre 
service à son prochain, il était toujours partant pour aider 
les autres.
Il nous a quitté trop rapidement et il va rejoindre les anciens 
entraineurs et joueurs de la JSC comme Roger, Serge, 
Fernand, Jean Christophe, Roland, Henri, Daniel, pour ne 
citer qu'eux, ainsi que bien d’autres anciens joueurs de 
la JSC disparus, et donc à quand le prochain match de 
vétérans au paradis entre anciens joueurs disparus.
Nous n'oublierons pas que toi Didi, tu as été partie prenante 
pour la plaque en souvenir de ton ami Roger Berthaud et qui 
a été posée au stade du Breuil.
Quand on parlera du foot a Cussac, Didi restera une 
référence, c’est sûr.
Tous les anciens te remercient Didi pour tout ce que tu as 
fait pour le foot et aussi pour cette bonne humeur que tu as 
su semer autour de toi et nous aurons tous en mémoire des 
histoires à raconter parce que tu étais là, présent avec nous 
sur le terrain et en dehors et tous ces souvenirs vont rester 
dans nos esprits.
Oui, nous continuerons à parler de toi Didi car pour nous 
tous... tu es et tu resteras inoubliable.

Les anciens de la JSC
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Merci beaucoup à tous les bénévoles pour les manifestations 
faites cette année, sans eux rien ne serait possible. Il y a 
eu la fête des Bonnes Fontaines le 18 juin, le marché semi 
nocturne le 17 août, la soirée karaoké le 7 octobre et enfin 
l’après-midi jeux de société le 3 décembre.
Et fin octobre préparations des décorations de noël pour 
Cussac.
Pour 2024 l'assemblé générale aura lieu le samedi 13 janvier 
2024 à 10h salle des glaces.
Le programme pour 2024 : karaoké le 23 mars, soirée 
irlandaise le 6 avril, fête des Bonnes Fontaines le 22 et 23 
juin cette année sur deux jours, un bal au jardin des félibres 
le 21 juillet. Et prévision deuxième semestre belote, karaoké, 
jeux de société.

Nous recherchons toujours des bénévoles.
Patricia CAUMARTIN

Contact : comitedesfetes@cussac87.com 
ou le 06 66 24 31 88 Patricia ou le 06 37 31 76 39 Willy
Facebook : Comité des fêtes de Cussac 87150-Haute Vienne

COMITÉ DES FÊTES DE CUSSAC

Les membres des Chemins et Sentiers Cussacois ont encore passé une année à se 
promener dans les chemins de notre région, tous les 15 jours le jeudi.  Mais aussi découvrir 
d’autres lieux un peu plus loin, comme la résurgence de Touvre alimentée par le Bandiat et 
la Tardoire, le centre d’Angoulême, la cité médiévale de Chauvigny.
Cette année, nous avons ajouté une nouvelle activité à nos randonnées, mais pas par 
plaisir. Nous avons décidé de ramasser les déchets que nous trouvons sur notre chemin, 
car nous sommes consternés par la pollution des bords de routes et de chemins par des 
canettes, des bouteilles et d’autres objets jetés par des automobilistes irrespectueux.
L’association a organisé comme tous les ans, une randonnée pour la fête des Bonnes 
Fontaines. Et sous l’impulsion de quelques Cussacoises, le 1er octobre une randonnée 
dans le cadre d’octobre rose au profit de la ligue contre le cancer. Avec environ 80 
marcheurs, cette première édition a été réussie ce qui motive les bénévoles à renouveler 
l’événement en 2024.
Vous pouvez nous rejoindre tous les 15 jours le jeudi à 13h30 place de la mairie pour 
covoiturer vers le lieu des randonnées. Deux parcours sont proposés : 5 km et 10 km.
Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : rando@cussac87.com 
ou par téléphone : Frédéric 06 12 53 35 84 – Annie 05 55 75 52 65 – Solange 05 55 70 98 02

CHEMINS ET SENTIERS CUSSACOIS

Pour la mémoire et l'esprit de la Résistance
Cette année 2023, le comité local de l'ANACR a eu le plaisir 
de célébrer, avec les municipalités de Champagnac la 
rivière et de Cussac, les cent ans de notre ami André Dupuy, 
dernier ancien combattant des maquis de Gaboureau et 
de Boubon. Mais le temps fait son œuvre et peu de temps 
après son anniversaire, notre ami Doudou est décédé. Tous 
les anciens combattants résistants des maquis de Boubon 
et Gaboureau nous ont quittés.
En 2024, nous commémorerons les 80 ans des combats de 
la gare d'Oradour sur Vayres et de la libération de Limoges. 
Nos 'petits gars' maquisards de Boubon et Gaboureau en 
étaient.

Ayant obtenu l'annulation 
du bombardement de la ville 
par les alliés Américains, le 
colonel Guingoin a commandé 
l'encerclement de Limoges 
et obtenu la rédition sans 
conditions de la garnison 
Allemande.
Le 21 aout 1944, les maquisards 
des trous de Boubon et 
Gaboureau ont défilé avec tous 

les maquis Limousins derrière le colonel Guingoin pour 
rentrer dans Limoges libéré.
Les Amis de la Résistance du comité local de l'ANACR, 
continueront le travail pour que vivent la mémoire et l'esprit 
de la résistance autour de la fraternité entre les peuples au 
service de la paix.
Pour cela, notre Comité local :

  Entretient les 'trous' (gourbis) du maquis de Boubon, ainsi 
que leur accès.
  Il accompagne de nombreux groupes scolaires, de sorties 
associatives, de randonneurs et autres, qui viennent 
visiter ce lieu de mémoire Limousine.
  Vous propose son deuxième livre sur la Résistance dans 
notre Région, actuellement en vente dans les librairies, les 
Offices de Tourisme, et auprès des adhérents de l'ANACR.
  Participe aux commémorations dans notre canton, en 
Haute Vienne et dans les départements voisins,

Les Amis de la Résistance vous invitent à participer à 
la commémoration des 80 ans des combats de la gare 
d'Oradour sur Vayres, le samedi 20 juillet 2024, à 11 h 30, à la 
stèle érigée à la mémoire des sept résistants tombés face à 
l'occupant nazi.

Pour le Comité, le Président : Claude Pauliat

ANACR, Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(e)s de la Résistance
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Événements 2023

1 2

3

4

Cérémonies

Cérémonies :
1  8 mai - Cérémonie du 8 mai 1945 
2  19 mars - Cérémonie 19 mars 1962
3  11 novembre - Cérémonie du 11 novembre 1918

27 novembre 2022 -  5ème Salon de livre (Culture, Patrimoine 
& Traditions)

10 décembre 2022 - Marché de Noël (Comité des fêtes)
4  11 décembre 2022 - Concert de Noël (Chorale Cantarella) 

22 janvier - Nouvel an chinois (Perles & Dragon)
28 janvier - Loto (FCCO)
13 février - Exposition "Les Bisous" à l’EHPAD
17 février - Concert de musique classique (Lions clubs)
5  5 mars - Spectacle de cabaret (Avenir de Cussac) 

18 mars - Loto (ACCA)

2 avril -  Vide grenier (Association des Commerçants et 
Artisans de Cussac)

2 avril - Thé dansant (Avenir de Cussac)
6  22 avril -  Théâtre : Bonne planque à la campagne (Coup 

de théâtre)  
6 mai au 15 mai -  Exposition artistique (Culture, Patrimoine 

& Traditions)
7 mai -  Concert de musique : vos dessins animés et films 

préférés (Cussac Musique & Partage) 
13 mai - Motocross (Cussac Moto-Club) 
7  3 juin - Accueil des nouveaux arrivants

18 juin - Fête des Bonnes Fontaines (Comité des fêtes)
8  1er juillet -  Dîner dansant (Association des Commerçants 

et Artisans de Cussac) 
2 juillet - Concert (Chorale Cantarella)

5 6
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15 juillet -  Concert Richard Cœur de Lion (Cussac Musique 
& Partage)

Juillet - Août - Les concerts de l'été chez Burgou
Juillet - Août -  Exposition de peintures chez les 

commerçants (Culture, Patrimoine  
& Traditions)

22 juillet -  Chants et musiques des Andes (Perles & Dragon) 
9  23 juillet - Course cycliste

17 août -  Marché nocturne de la Communauté de 
Communes (en collaboration avec la commune et 
le comité des fêtes)

10  19 août - Concours de pêche (AAPPMA)
25 août - Concert Ensemble vocal de l'Eneide

16 & 17 septembre -  Journées du patrimoine (Avenir de 
Cussac)

11  1er octobre -  Randonnée octobre rose (Chemins & 
Sentiers Cussacois) 

1er octobre - Loto (Fleur de l’âge)
7 octobre - Soirée Karaoké-Quizz (Comité des fêtes)
12  15 octobre - Motocross (Cussac Moto-Club)
21 octobre - Loto (ACCA)
27 octobre -  Exposition de photos "Los Folhargiersn Un país 

Sauvatge" à l’EHPAD
11 novembre - Loto (Club des ainés)
18 novembre - Soirée de gala dansante (Lions Clubs)

7

8

10

9

11 12
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Agriculture
Karen Chaleix

Bruno TRUCHASSOU

PRÉSENTATION :
Né le 09/06/1967 à Saint-Junien 
Habite au Puy – CUSSAC
Marié à Katia depuis 2007
Père d’Enzo (2008)

PARCOURS :
BTS agricole (TAGE) : 1988 à Miramas
Service militaire : 1989-1990
Installation : 1992

 Aujourd’hui feriez vous les mêmes choix concernant votre installation en agriculture ? : 
« Non, je ne referai pas les mêmes choix pour des raisons principalement économiques. Il n’y a aucun respect du travail que 
l’on fait… Mais pour autant j’aime mes bêtes ! »

 Avez-vous des attentes envers votre commune ? :
« Je n’attends pas quelque chose de notre commune. En revanche, lorsque nous salissons un peu les routes en hiver, il 
serait bien que la Mairie puisse tempérer un peu les gens lorsqu’ils les appellent. »

 Pouvez-vous nous résumer en quelques mots votre quotidien ? :
« Tous les matins  je fais le tour de mes animaux et les nourris. Ensuite le reste de la journée est rythmé par les saisons et 
la météo concernant l’entretien et les travaux des champs. »

 Quels sont vos objectifs pour l’avenir ? :
« Aller jusqu’à la retraite (une dizaine d’années) mais il faut pouvoir tenir physiquement. En effet, les charges lourdes portées 
au quotidien abîment notre corps et se font ressentir le matin au réveil...»

ATOUTS :

Autonomie, organisation de son 

temps de travail et être en contact 

avec la nature

CONTRAINTES :
Rémunération aléatoire,  
astreinte quotidienne  

et la difficulté de travailler  
avec du vivant.

SON HISTOIRE :
Bruno s’installe en 1992 avec son père sur l’exploitation 
familiale.
Exploitation achetée par ses grands-parents maternels en 
1952 (le site est un ancien lycée agricole jusqu’en 1950). Au 
départ, ses grand-parents produisaient du lait, des vaches à 
viande et des céréales. Lors de l’installation de son père en 
1973, les productions sont bovins et ovins viande. Bruno quant 
à lui s’installe sur 8ha de pommiers. Ce n’est qu’au départ à la 
retraite de son père (1998) qu’il reprend un cheptel allaitant.

SON ENTREPRISE :
Exploitation en production de broutards avec quelques 
taurillons avec 80 vaches mères de race limousine. Installé sur 
une surface de 92 ha. Du maïs est produit sur l’exploitation pour 
l’alimentation du troupeau. Le système de commercialisation 
passe par un négociant. Bruno aime travailler sur la génétique 
de son troupeau et possède d’ailleurs quelques vaches 
inscrites au Herd-Book Limousin.
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Que mangeait-on à Cussac du temps de nos mémés ?
Magali BOYER

Pour les amoureux de notre patrimoine limousin, je me suis demandé ce que l’on mangeait à Cussac avant l’arrivée de 
l’alimentation « toute prête » industrielle. Il y avait l’épicerie et les commerçants dans le bourg, l’épicier ambulant avec le 
boulanger bien-sûr qui passaient dans les villages. Mais en fait les gens vivaient en autogestion et entraide entre voisins 
dans leur ferme et leur jardin. 
A la ferme, ils avaient la viande avec le cochon tué à la maison pour un an, les volailles et les œufs, les lapins et le gibier ! 
La viande de bœuf était rare et chère, on se suffisait des abats ! Pour le poisson, beaucoup de poissons d’eau douce et 
de la morue ou des harengs peu onéreux et faciles à conserver. Les champignons étaient bien-sûr très prisés, encore 
aujourd’hui et leur vente permettait d’arrondir les fins de mois difficiles ! Enfin les fameuses châtaignes, fabuleux trésor 
de la nature ! 
Puis les légumes, souvent utilisés et conservés dans le sable pour les racines ou dans la pompirière pour les « patates » ! 
L’arrivée des nouilles fut une révolution pour les familles, faciles à préparer et peu chères !
J’ai essayé de dresser un genre de calendrier des plats que l’on consommait au cours de l’année pour les jours de fête ou 
particuliers. Les plats variaient dans chaque famille et en fonction des moyens mais à cette époque, il n’y avait pas de 
grandes différences sociales. Tout le monde était solidaire et le troc était monnaie courante !

Janvier - Février - Mars : début 
janvier, on prépare la galette 
des rois briochée souvent et 
feuilletée plus tard chez les 
pâtissiers… Les soupes, les 
châtaignes grillées, le salé 
et les viandes en daube, du 
cochon du congélateur ! On 
sort les conserves de cerises 
pour les clafoutis ou les crêpes 
pour le dimanche. Avec les restes, un pâté de pomme de 
terre, des légumes secs (haricots, lentilles…) et en dessert 
pommes au four ou tourtous. 

Février est le mois le plus 
attendu ! Et oui avec mardi 
gras ! Le farçi de choux aux 
lardons et salé ou au pain 
(voire les 2), le pot au feu, 
appelé « lo Bullit » un morceau 
de viande de bœuf, jarret ou 
plat côtes assorti de légumes, 
la tarte aux pruneaux, les 

beignets, les bugnes et les crêpes bien-sûr ! Tout ça avant 
Carême, en février et mars pour les pratiquants, c’était 
bouillon et beaucoup de légumes et poissons maigres. 
Avril - Mai : fin d’hiver, Rameaux et Pâque arrivent les gigots 
d’agneau, le pâté de Pâque avec ses œufs durs ou du veau 
pour les plus aisés ! On pense surtout à la Cornue ou 
Cornuelle, le gâteau brioché aux 3 pointes avec ses grains 
de sucre ou les chapelets de meringue que l’on donnait aux 
enfants pour patienter pendant la messe des Rameaux ! 
Et il faut penser aux repas de communion, ces grands 
rassemblements de famille !
Juin - Juillet et Août : les mois d’été sont plus légers, ce 
sont plutôt les pâtés, les grillons, les jambons bien séchés 
pendant l’hiver, les saucissons. Surtout ce sont les jours 
de Gerbe-baude ou Gerbaude, ces grands jours de fête où 
voisins, famille et amis qui ont aidé pour les fenaisons et des 
moissons, quand on partage les poulets et les tartes aux 
fruits.
Septembre - Octobre : c’est la 
saison des champignons et 
des omelettes aux cèpes, des 
noisettes et des châtaignes. 
On rentre les derniers 
légumes, on les prépare pour 
l’hiver. On sert les dernières 

baccades à Chonchon (le cochon élevé pendant l’année) 
car ça sent bientôt la fin pour lui…
Novembre - Décembre : Ça y 
est Chonchon est en boudins 
aux oignons ou à la châtaigne, 
en grillade, saucisses, plat 
de côte dans la saumure ou 
côtelettes (que l’on mangera 
en premier !), jambons à 
sécher ou rillettes, pâtés ou 
jarret et andouillettes pour 
les amateurs ! Tuer le cochon se déroulait lors des mois les 
plus froids de l'hiver pour pouvoir transformer le cochon à la 
main sans pâtir des mouches et de la chaleur et il faut deux 
jours au moins pour le préparer. Une belle façon d’avoir de la 
bonne viande pour l’année. 
Et pour Noël ? La soupe avant la Messe de Noël après des 
galetous, de la confiture et des biscuits. Pour Noël, on farcit 
la plus jolie volaille. On prépare également des pâtés en 
croûte ou des terrines, ou un civet de gibier accompagné de 
châtaignes. La bûche finissait les festivités avec des fruits 
secs.
Pour les mariages, on faisait venir des cuisinières pour aider 
à cuire les volailles et les viandes rôties. On demandait au 
pâtissier de préparer la pièce montée !  

Et après l’école ? Des bonnes 
tartines de pain avec de 
la confiture maison, pour 
certains chanceux avec du 
beurre et du chocolat râpé, 
des madeleines ou des 
petits biscuits préparés par 
la mémé ou la maman ou un 

morceau de clafouti. Des fruits ou des pommes et l’hiver des 
châtaignes ou fruits secs.
Il fallait que les plats soient simples mais consistants 
pour aller aux champs ou à l’usine (pour la gamelle) Les 
bons cochons bien nourris à l’ancienne et les légumes 
véritablement bios du jardin ont nourri des générations. 
Aujourd’hui, est-ce que l’on retrouvera ce gras de deux 
centimètres sur le jambon cru ou les côtelettes, ces 
grillades qui pleuraient sur la braise (au lieu de bouillir dans 
la poêle), ces boudins avec les pommes, etc… En tous cas, 
les producteurs locaux se battent pour nous redonner le 
gout du bon ! 

Magali Boyer

Le fameux pâté de pommes  
de terre !

La poté

Les grillons limousins

La flognarde aux pommes

Les tartines à la confiture  
de maman ou de mamie !
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Lu vargier brundant  
Le jardin bourdonnant

Le monde des abeilles sauvages est encore largement 
méconnu. C'est pourquoi, dans le cadre du plan national 
établi par l'État en faveur des insectes pollinisateurs, 
cinq parcs naturels régionaux de Nouvelle-Aquitaine se 
sont engagés ensemble pour la préservation des abeilles 
sauvages. Le projet Life Wild Bees a pour but d'améliorer 
les connaissances sur ces abeilles et de transmettre aux 
citoyens les bonnes pratiques pour préserver leur habitat.
L’importance des abeilles sauvages dans la pollinisation
Pour comprendre l’importance des abeilles sauvages dans 
le bon fonctionnement des écosystèmes, il est essentiel de 
comprendre comment la pollinisation des fleurs est réalisée. 
La pollinisation est le transport du pollen des organes 
de reproduction mâle vers les organes de reproduction 
femelle des plantes à fleurs. Il existe deux grands modes de 
pollinisation :

  directe (autogame ou autopollinisation) : Dans ce type de 
pollinisation, le pollen d’une fleur féconde le stigmate de 
la même fleur.
  indirecte (allogame) : Dans ce type de pollinisation, le 
pollen d’une fleur féconde le stigmate d’une autre fleur. 
Ce type de pollinisation est important pour la diversité 
génétique des plantes.

La pollinisation peut être effectuée par de nombreux 
vecteurs, notamment :

  Les insectes (56%) : abeilles, papillons, mouches ou 
bourdons par exemple.
  Les oiseaux (7%) tels que les colibris et les oiseaux-
mouches.
  Les chauves-souris (7%), notamment les chauves-souris 
nectarivores.
  Le vent (20%) pour les plantes à fleurs dont le pollen est 
léger et fin.

  L'eau (10%) pour les plantes aquatiques.
Selon le type de plantes, 70% à 90% d’entre elles dépendent 
de la pollinisation animale. Avec 75% des plantes cultivées et 
90% des plantes sauvages qui dépendent de la pollinisation 
par les insectes.
Les insectes pollinisateurs
Les insectes pollinisateurs appartiennent à quatre grands 
ordres qui se déclinent en de nombreuses espèces : les 
hyménoptères (abeilles sauvages, guêpes, bourdons, 
fourmis…), les lépidoptères (papillons…), les coléoptères 
(coccinelles, scarabées…), les diptères (mouches, syrphes …).
En France, les insectes sauvages effectuent 85 % de la 
pollinisation des plantes à fleurs, tandis que les abeilles 
domestiques ne représentent que 15 % de cette activité. 
Contrairement aux abeilles domestiques, les butineurs 
sauvages couvrent toutes les périodes de floraison et 
certains pollinisent même par temps froid et pluvieux, 
comme le bourdon.

Sur le territoire français, on peut trouver près de 1000 
espèces d'abeilles sauvages (pour 1 seule espèce d’abeilles 
domestiques), et sur la planète, il en existe pas moins de 
20 000 espèces. Les abeilles sauvages, solitaires ou sociales 
comme les bourdons, ne doivent pas être confondues avec 
les abeilles domestiques. En effet, nos abeilles sauvages 
n'ont pas de reines et ne produisent pas de miel. Toutes les 
ressources récoltées serviront à nourrir les futures jeunes 
qu’elles ne connaitront jamais, puisque les abeilles sauvages 
meurent après s’être reproduites. Une abeille sauvage ne vit 
en générale qu’un mois.
Les plus petites abeilles sauvages ne dépassent 
généralement pas la taille d’un grain de riz, tandis que la 
Xylocope violette, qui est la plus grande abeille sauvage 
vivant en France, mesure près de 30 mm. Pour les couleurs, 
les abeilles se parent de 1001 teintes allant du violet 
profond pour la Xylocope violette, au jaune-orangé le plus 
flamboyant pour le Bourdon des champs. Les différences 
de morphologies influent sur le type de fleurs butinées 
et la façon de transporter le pollen, ainsi que la distance 
qu’elles peuvent parcourir (300 m pour certaines contre une 
moyenne de 3 km pour une abeille domestique).
Les abeilles sauvages (adultes et larves) se nourrissent 
exclusivement des ressources recueillies dans les fleurs :

  Le nectar est source d’eau et de sucre.
  Le pollen leur apporte des protéines, des glucides, des 
lipides, des vitamines ainsi que des éléments minéraux.

Elles ont une grande diversité de nids :
  Les terricoles (70 % des abeilles 
solitaires) font leur nid dans 
la terre. Elles sont souvent 
retrouvées dans les berges du 
sol dégagées de verdure et face 
aux zones ensoleillées (des 
buttes ou des talus).
  Les caulicoles font leurs nids 
dans les tiges de bois creux, 
comme le roseau ou le bambou. 
Elles s’installent dans les tiges 
naturellement creuses ou dans 
les galeries forées par des 
coléoptères.
  Les charpentières comme les  
Xylocopes, ces impressionnantes 
abeilles bleues, vont venir 
creuser leurs nids dans le 
bois vermoulus ou en voie de 
décomposition.

  Les récolteuses vont aller 
chercher des matériaux (feuilles, 
pétales, résine, ...) pour venir 
étanchéifier leurs nids, souvent 
creuser dans le sol.
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Préserver les abeilles sauvages
Pour qu’une population d’une espèce d’abeille sauvage 
puisse se maintenir durablement, l’habitat doit offrir les 
trois éléments suivants :

  Des ressources alimentaires, c’est-à-dire une offre en 
fleurs suffisante et variée, répondant à leur besoin en 
nectar et pollen.

  Un lieu de nidification spécifique : des surfaces de sol nu, 
des espèces végétales à tiges creuses,... 
  Des matériaux spécifiques pour la nidification (terre, petits 
cailloux, résine, poils végétaux), afin de confectionner les 
cloisons séparant chaque cellule de ponte (réserve de 
nourriture servant au développement d’une larve) et pour 
boucher l’entrée du nid.

Afin d’informer sur la préservation 
des abeilles sauvages, depuis 2022, 
dans le cadre du projet Life Wild Bees, 
une des actions du PNR Périgord-
Limousin est d’accompagner des 
communes du territoire dans la 
création de jardin bourdonnant. Ce 
jardin a pour vocation, d’être un lieu 
de promenade et de partage, tout en 
préservant et favorisant l’habitat des 
abeilles sauvages. La commune de 
Cussac a la chance d’être une de ces 
communes accompagnées.
Le lieu retenu pour créer ce jardin 
bourdonnant est l’espace située 
autour de l’étang de la Jalade. 
L’élaboration de ce jardin se veut 
participatif et est ouvert à tous. 
Depuis avril 2023, assisté par le PNR et 
une paysagiste, différentes réunions 
ont eu lieu avec les Cussacois 
pour réfléchir à l’aménagement de 
ce jardin. En allant sur le terrain, 
différents points forts du lieu ont 
été mis en avant, aboutissant à 
une proposition d’aménagement. 
Le chiffrage de celui-ci se termine. 
Après validation par le Conseil 
Municipal, l’aménagement du jardin 
pourra commencer sous forme 
d’ateliers participatifs. Vous êtes 
tous invités à y participer.
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Vie scolaire
De nombreux projets communs réunissent tous les élèves :
Culturels : Musique, Médiathèque
Sportifs : Basket, organisation d’une journée olympique, 
piscine
Éducatifs : Projet anglais renforcé (3 heures/semaine), 
intervention de récréasciences, sensibilisation des plus 
grands à l'usage du numérique et des écrans (permis 
internet)

Santé : Intervention de l’infirmier 
scolaire pour les gestes qui sauvent et le 
harcèlement scolaire
Citoyens : Nettoyons la nature dans le 
bourg de Cussac, EHPAD (rencontres 
intergénérationelles) : jeux de société, 
semaine du goût, chants...
Classe de découverte : Lac de Saint 
Pardoux

"Les Jeux Olympiques" chez les PS MS GS :
Le sport et en particulier cette manifestation sportive unique 
dans notre pays seront le fil conducteur de cette année 
scolaire.
Nous découvrirons les jeux olympiques au travers d’albums 
et de chants. Ce sera l’occasion de partager les valeurs 
véhiculées par le sport mais aussi de travailler sur les 
émotions afin d’apprendre à les gérer au mieux.
La créativité sera aussi à l’honneur. Les enfants réaliseront 
leur fresque des jeux olympiques reprenant les symboles de 
cet évènement ainsi que ceux de notre pays.
Le sport sera donc à l’honneur cette année dans tous les 
domaines d’apprentissages.

"Les Jeux Olympiques" chez les GS CP CE1 :
Notre P’tit Loup est parti en 
voyage autour du monde. Il voulait 
en savoir plus sur les pays qui 
participeront aux jeux Olympiques. 
Sa folle aventure a débuté en 
France à Paris. Depuis, il s’est 
envolé pour l’Italie. Affaire à suivre… 
Un autre loup viendra rythmer 
l’année des GS CP CE1 et des CM1 
CM2. Celui-ci n’est pas aussi doux. Mr Lapin, Mme Broutchou 
et Petit chapeau rond rouge sont sur leur garde. Igor est 
revenu ! 

Réécriture, mise en scène, chant, décors, costumes… 
Créativité sera le maître mot.

"Les Jeux Olympiques" chez les CE2 :
Nous aborderons ce thème dans différents domaines : lecture, 
mathématiques, arts visuels et bien évidemment en EPS. 
Nous devrions organiser une journée olympique par cycle.
L'année sera également rythmée par le théâtre. Ils participeront 
au projet THEA. Théâ est une action nationale d’éducation 
artistique, conçue et mise en œuvre par l’Office Central de la 
Coopération à l’école.

Chaque année, un ou des auteurs 
de théâtre jeunesse sont associés à 
l’action : les enfants découvrent leurs 
univers d’écritures, en complicité avec 
les enseignants, les auteurs, des artistes 
et théâtres partenaires. Cette année, les 
CE2 étudieront les œuvres littéraires de 
Sophie Merceron et joueront sur la scène 
de Jean Gagnant à Limoges.
Les CE2 se rendront également au salon faîtes des livres à la 
rencontre des auteurs et illustrateurs. Enfin, en partenariat 
avec la MAIF et la gendarmerie de Châlus, les CE2 passeront 
leur permis piéton. Le but de cette action est de responsabiliser 
les enfants sur leur propre sécurité 
et sur le respect des usagers les 
plus vulnérables mais également 
d'impliquer les familles dans la 
prise en compte des dangers 
auquel est confronté l’enfant 
piéton.

"Les Jeux Olympiques" chez les CM1-CM2 :
Ce sera donc une année de concours et de challenges pour 
eux !
Au programme : 

 Concours « Les petits champions de lecture » : chaque 
élève lit à haute voix un extrait du livre de son choix. Nous 
élirons alors notre petit champion qui représentera les 
couleurs de Cussac à la finale départementale (et peut-être 
plus !).

 Concours « Arts et Maths » : les élèves réaliseront une 
œuvre à la manière du travail d'Auguste Herbin.

 Concours « Le parlement des enfants » : les CM vont devoir, 
ensemble, rédiger une loi sur le thème « Favoriser la pratique 
sportive chez tous les jeunes ». 

 Mais aussi : des sorties 
natures, sportives, etc…  
et bien d'autres surprises !
Sans oublier notre travail 
sur le loup Igor avec la 
classe des GS/CP/CE1.

Karen CHALEIX avec la participation de l’équipe enseignante

En cette nouvelle année scolaire, l’école de Cussac est riche 
d’un effectif de 90 élèves :

 27 élèves en PS MS GS avec Mme Delage
 20 élèves en GS CP CE1 avec Mme Nicolas
 23 élèves en CE2 avec Mme Bonnet
 20 élèves en CM1 CM2 avec Mme Labrousse

Mme Donohoe est également présente 3 jours dans l’école.
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Rester en bon terme avec son voisinage
Il est important de respecter les règles de voisinage, telles 
que le bruit, les odeurs, la propreté, etc. Par exemple, il est 
interdit de faire du bruit entre 22h et 7h du matin, de brûler 
des déchets verts à proximité des habitations (voir les 
extraits d’arrêtés ci-dessous), ou de laisser ses poubelles en 
bord de rue pendant plusieurs jours.
Il est également important d'être courtois et respectueux 
envers ses voisins. Par exemple, on peut leur dire bonjour 
lorsqu'on les croise, leur offrir un coup de main si besoin, ou 
simplement se montrer ouvert à la communication.
Voici quelques exemples concrets de ce que l'on peut faire 
pour rester en bon terme avec son voisinage :

  Si vous faites une fête, prévenez vos voisins à l'avance 
et respectez les horaires de bruit. (Vous pouvez aussi les 
inviter)
 Si vous avez un chien, ramassez ses crottes.
  Si vous effectuez des travaux, informez vos voisins et 
essayez de limiter les nuisances. (Ils viendront peut-être 
vous aider)
  Si vous voyez que vos voisins ont besoin d'aide, proposez 
votre aide.

En suivant ces conseils, vous contribuerez à créer un climat 
de bien vivre ensemble.
Restez ouvert à la communication. Si vous avez un problème 
avec un voisin, n'hésitez pas à en parler avec lui de vive voix.
Soyez conciliant. Essayez de trouver des solutions qui 
conviennent à tout le monde.
Soyez patient. Parfois, il faut du temps pour régler un 
problème avec un voisin.
En adoptant une attitude positive et constructive, vous 
pouvez contribuer à créer une ambiance agréable et 
conviviale dans votre quartier.
En cas de situation grippée entre voisins, pas la peine de se 
précipiter devant un juge pour s'engager dans une lourde 
procédure. Le conciliateur de justice est un interlocuteur 
privilégié plus à même de régler la plupart des conflits.
Monsieur Clarisse Rougier, conciliateur de justice, tient 
permanence sur rendez-vous le 2ème jeudi du mois, à la 
mairie d’Oradour sur Vayres (05 55 31 92 92) de 9h à 12h, et 
à la mairie de Saint-Mathieu (05 55 00 30 26) de 14h à 17h. 
Vous pouvez aussi le contacter à l’adresse clarisse.rougier@
conciliateurdejustice.fr

Quelques extraits de deux arrêtés préfectoraux  
dont vous pouvez retrouver les détails sur la page  
« Arrêtés préfectoraux » du site internet de la commune 
www.cussac87.com
Bruits de voisinage
Selon l’arrêté préfectorale du 13 mai 1993, sur la voie 
publique et dans les lieux publics ou accessibles au public 
sont interdits les bruits gênants par leur intensité et leur 
durée, et notamment ceux susceptibles de parvenir :

  des publicités par cris et par chants
  de l'emploi d'appareils et de dispositifs de diffusion 
sonore par haut-parleur, tels que postes récepteurs de 
radio, magnétophones et électrophones, à moins que ces 
appareils soient utilisés exclusivement avec des écouteurs
  des réparations ou réglages de moteur, à l’exception des 
réparations de courte durée permettant la remise en 
service d'un véhicule immobilisé par une avarie fortuite 
en cours de circulation
  de l'utilisation des pétards ou autres pièces d'artifice.

Des dérogations peuvent être accordées pour des 
manifestations commerciales, fêtes ou réjouissances, ou 
pour l'exercice de certaines professions.
Toute personne utilisant dans le cadre de ses activités 
professionnelles, à l'intérieur de locaux ou en plein air, sur 
la voie publique ou dans les propriétés privées, des outils 
ou appareils, de quelque nature qu'ils soient, susceptible de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore ou des vibrations transmises, doit interrompre 
ces travaux entre 20H00 et 7H00 et toute la journée des 
dimanches et jours fériés sauf en cas d'intervention urgente.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que :

  les jours ouvrables de 8H00 à 20H00
  les dimanches et jours fériés de 9H00 à 20H00

Les propriétaires et possesseurs d'animaux, en particulier 
de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l'usage de 
tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive.
Feux de plein air et de déchets verts
Selon l’arrêté préfectorale n° 2023 - SIDPC – 01 du 28 juin 
2023, en application du code de l’environnement et du 
règlement sanitaire départemental, le brûlage des déchets 
verts ménagers et assimilés est interdit de façon générale 
et permanente dans tout le département au même titre que 
les ordures ménagères, y compris à l’aide d’incinérateurs 
individuels ou autres dispositifs équivalents.
Il est impératif de promouvoir la valorisation des végétaux 
(compostage, broyage, paillage, déchetterie…).
Certaines exceptions existent comme : Les feux festifs 
(feux de Saint-Jean, feux de joie, feux de camps) et les feux 
de loisirs (barbecue, méchouis…) mettent en jeu du bois qui 
doit être sec, quelle qu’en soit la nature et la provenance, ou 
d’autres matériaux combustibles (charbon de bois…) non 
assimilés à des déchets. À ce titre, ils ne sont pas concernés 
par l’interdiction de brûlage des déchets verts ménagers.
Il est bien sûr aussi important de se renseigner sur les 
arrêtés en cours selon la période de l’année, notamment 
lors de sécheresse.
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Expression
Suite à nos demandes de  nous fournir un texte d’expression destiné à paraître sur le bulletin municipal 
2023, lesquelles ont été réitérées plusieurs fois depuis le 30 Septembre 2023, les conseillers n’appartenant 
pas à la majorité municipale n’ont pas souhaité nous faire  parvenir un seul écrit au 20 novembre 2023, date 
limite de clôture de la publication.

Retrouvez une séance de cinéma 
au chapiteau de La Fontanelle 
à 20H30, un mercredi par 
mois. Pour plus d’informations, 
renseignez-vous en mairie, 
consultez les panneaux 
d’informations, l’application 

Intramuros ou les sites internet cineplusenlimousin.com et 
www.cussac87.com pour connaître les prochaines séances.
Plein tarif : 5.50€ - Carnets d’abonnement 5 places : 25 € - 
Réduit : 4 € - Séances en 3D +1€

CINÉMA À LA FONTANELLE
Un lieu de convivialité dédié 
à l'accès à l'information, 
aux productions littéraires, 
musicales et audiovisuelles, 
c’est ce que vous trouverez à la 
médiathèque de Cussac.

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi et samedi : 14h30 à 17h30
Mercredi et vendredi : 9h30 à 12h30
8, rue de Saint-Mathieu – tél : 05 55 00 44 34
cc-ouestlimousin.reseaubibli.fr
mediatheques@ouestlimousin.com
Cotisation annuelle : 4€ - gratuit pour les moins de 18 ans

PLAISIR DE LIRE À CUSSAC
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La parole aux Cussacois

"RIRE OU PLEURER"
Devant l'incurable ineptie des hommes et l'insondable absurdité de l'existence, nous n'avons que deux choix : RIRE comme 
DEMOCRITE ou PLEURER comme HERACLITE.
Depuis des millénaires, rien n'a changé. La cruauté sévit toujours et le flux récurrent d'informations (dont Marguerite 
DURAS prophétisait qu'elles nous noieraient et que ce serait un cauchemar) l'intensifie, sorte d'Hydre de Lerne qui décuple 
systématiquement ses monstruosités par le truchement des réseaux sociaux, d'internet et autres inventions, sensées – 
paraît-il – améliorer notre condition humaine.

Mais quel sens donner au mot humain de nos jours ?  Dérivé du mot latin : Homo = Homme, il signifie qui appartient à l'homme, 
qui le concerne, sensible à la pitié, bienfaisant, secourable. L'exemple va même jusqu'à affirmer « Pour être juste, il faut être 
humain ». J'ai presque envie – à défaut de pleurer – de me gausser tant cela reste vain et illusoire pour la majorité d'entre nous.

Il est clair, en outre, qu'aucune forme de compassion, fussent-elles des larmes, n'est capable aujourd'hui de mettre un terme 
définitif au mal omniprésent, qui réside de manière parcellaire ou panoramique en chacun d'entre nous.

Alors, si pour tenter de s'en débarrasser, nous envisagions de choisir le rire et l'humour bénéfiques (et non nuisibles, à travers 
l'ironie) ; serions-nous capables ainsi de nous délester de tout ce qui fait naître, en nous, ses germes odieux ?

Pourrions-nous, par l'intermédiaire d'amis véritables, de rencontres sincères et loyales, organiser ces petits moments de 
plaisir, ces brefs instants gracieux, durant lesquels nos âmes accèdent à la légèreté, où le rire se partage avec l'humour et qui 
nous font oublier : les guerres, les famines, les incendies, les inondations, les tornades, les viols, les crimes multiples et autres 
horreurs qui nous entraînent vers la vengeance, la révolution ou la dépression ?

Certains des jeunes qui nous succéderont renoncent déjà au plaisir de se rencontrer et de procréer. La solitude (leur ultime 
protection) les confine à travers les jeux vidéo, les tablettes, les ordinateurs ou la drogue. Est-ce de cette jeunesse-là dont 
nous rêvons ?

« L'humour, c'est la politesse du désespoir » citait Boris VIAN, mais il nous offre l'opportunité d'une sortie, d'une liberté face 
à lui et il demeure évident qu'il vaut mieux rire comme une vache que pleurer comme un veau. Oui, face à la vaine et ridicule 
condition humaine, je préfère sortir avec un visage moqueur et riant, tel Démocrite, qu'ayant la pitié et la compassion de cette 
même condition, j'envisage d'adopter un visage continuellement attristé, les yeux chargés de larmes, tel Héraclite.

J'ai envie de conclure par cette assertion : Faites l'humour, pas la guerre ! Et, si vous pouvez lui adjoindre l'amitié ou l'amour, 
cela n'en sera que mieux !

DJR47, le 8 octobre 2023



       
VISIONSUR - Opticien
32 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 08 69 09
www.visionsur.fr
INTERMARCHÉ - SAS Naulidis  
(Jean-Guy MOREL) : Alimentation
32 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 91 14
MARCHÉ AUX AFFAIRES (Saber 
BELGHAOUI) : Décoration, Discount 
27 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 06 13 45 44 77
LAURENT LEBEURRIER   
Boulangerie - Pâtisserie
3 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 00 06 27
PHARMACIE DES FEUILLARDIERS 
(Caroline LAVAUD) : Pharmacie
7 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 90 12
H2O AT HOME : Produits d’entretien 
écologiques
Facebook : @H2OatHomeFAM - Tél. : 06 74 37 58 20
LE COMPTOIR FRATERNEL : Maraichage
Route de la Jalade - Tél : 07 67 41 74 48
lecomptoirfraternel87@gmail.com
lecomptoirfraternel.fr

       
BRICOMARCHÉ - MONASSI 
(Yann LETAILLEUR) - Matériel de bricolage
30 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 78 10 32
www.bricomarche.com
ÉCURIE DES FORÊTS (Natacha RAYNAUD) 
Centre équestre - Vergnolas - Tél. : 06 10 81 64 80
LES TROIS PÉTALES (Didier PAGEOT)
Jardinerie - Fleuriste - Horticulteur
33 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 96 07  
www.les3petales.com - les3petales@wanadoo.fr
C’DÉCORATIF (Céline BROUTIER) 
Décoratrice d’intérieur 
4 allée de la petite Berthussie
Tél. : 06 29 05 81 80 - broutierceline@hotmail.fr
LES CRÉATIONS D’ALICE (Marine 
VIREFLEAU) 
Retouches, confection 
11 rue de la Chapelle Montbrandeix
Tél. : 06 98 35 70 14 - marine.virefleau@yahoo.fr

        

ÉLÉGANCE COIFFURE (Maryse RODRIGUES) :  
Coiffeuse
4 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 93 30
CHRISTELLE DAUGE - Coiffeuse à domicile
8 rue du Fromental - Tél. : 05 55 78 75 66
ARMFIELD CARMEN - Dessinatrice
26 rue des Clédiers des Champs - Les Champs 
Tél. : 05 55 00 98 52
carmen.armfield@orange.fr
FABIENNE COIFFURE (Fabienne BOUCHAUD) : 
Coiffeuse
15 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 03 71
LIMOUSIN ASSISTANCE (Franck END) 
Taxis - Pompes funèbres - Ambulance
21 rue de Limoges - Tél. : 05 55 70 95 95
www.limousin-assistance.fr
limousin.assistance@orange.fr

MUTUELLE DE POITIERS  
(Christophe URBANICK) : Assurance
8 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 01 06
www.assurance-mutuelle-poitiers.fr/agence-cussac
christophe.urbanick@mutpoitiers.fr
PASCALE REY - Atelier tapissier
17 rue des Fours à Pain - Boubon 
Tél. : 05 55 00 22 02 - 07 50 66 63 38 
tapissiere.pascale.rey@gmail.com
MON ASSISTANT NUMÉRIQUE 
(Laurent TEYTAUD) : Consultant numérique
Tél. : 06 52 08 26 65 - 05 87 07 04 12 
laurentteytaud@numerique.email
www.MonAssistantNumerique.com
LYDIE CHAUVIN : Magnétiseuse
- Energéticienne
Tél : 07 69 93 56 32 
lydie.chauvin@yahoo.fr – www.lyly-magnetiseur.fr
PURE JOIE MASSAGES - (Anna PASSET)
Masseuse à domicile 
Tél : 06 50 55 37 21 – annapasset8724@gmail.com

 
 

GARAGE BETRON Réseau Précisium (Pierre 
BETRON) - Mécanique - Tôlerie toutes marques
15 rue de Limoges 
Tél. : 05 55 70 93 09 - garage.betron@orange.fr

 

 
CHEZ BURGOU - Bar-Restaurant-Tabac
14 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 55 30 09 70 - 05 55 31 65 33
www.lesoufflevert.com
LE BOUILLARY - Maison d’hôtes 
7 route de Bouillary - Tél. : 05 55 00 97 69
www.lebouillary.fr - contact@lebouillary.fr
PRESQUE SAUVAGE  - Camping 
(Julie PEPIN & Rémy WARETTE)
Vergnolas - 2 rue des Clédiers
Tél. : 06 40 21 40 98 - www.presquesauvage.fr 
LE SOUFFLE VERT 
Hôtel - Village vacances
14 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 55 30 09 70 / 05 55 30 09 72 
www.lesoufflevert.com - contact@lesoufflevert.com
LA MARIDÈLE 
Gîte - La Maridèle - Tél. : 05 55 08 49 04
www.lamaridele.com - info@lamaridele.com
LA TERMENIÈRE 
Gîte - Rue de Vergnes du Mas
La Termenière - Tél. : 05 55 79 72 63
AUX INSOLITES DES FEUILLARDIERS
Chambre d’hôtes - 5 allée de l’Abbaye
Tél. : 05 55 48 97 27
auxinsolitesdesfeuillardiers.com
MAISON BLANCHE D’HUDSON
Chambre d’hôtes
2 rue des Sources Fraîches - Chambinaud
LA GRANGE DE POTERIE 
(Emma LLOYD-SQUIRES) - Chambre d’hôtes 
6 rue du Vieux Puits - La Guionie
Tél. : 07 89 22 56 09 - lagrangedepoterie.com 
booking@lagrangedepoterie.com
GÎTE DE LA REILLE (Aline ROULAUD)
Gîte - La Reille - Tél. : 05 55 79 72 63
GÎTE DE PUYMOROUX (Cathy et Pascal)
Gîte - 2 allée des Grand Bos - Puymoroux
Tél. : 05 55 79 72 63

       
AVENIR’CLIMATIQUE 
Penifaure Bataille Ets. (David BATAILLE) : 
Chauffage - Plomberie - Climatisation
6 rue Lou Énas - Tél. : 05 55 70 94 34
avenir-climatique.fr - avenir@avenir-climatique.fr
JMC MENUISERIE (Jean-Michel CHASSAC)   
Serrurier - Ferronnier - Aluminier
25 rue de Limoges - Tél. : 05 55 70 90 37
MICHEL GÉRAUDIE-LAVIALLE
Maçonnerie - Couverture - Zinguerie - 
Toiture - Charpente
7 rue Feuillardine
Tél. : 05 55 70 93 50 / 06 08 89 14 71

        

CÉDRIC CHANTEAU
Exploitation forestière
39 rue de Limoges - Tél. : 06 15 30 02 12
CLAUDIO ORSI
Services de jardinage et d’arboriculture
37 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 87 41 14 68 - cworsi@hotmail.com
FABRICE LOUIS
Entretien parc et jardin - élagage
3 impasse du Chatenet - Tél. : 05 55 70 97 59

NUMÉROS UTILES
MAISON DE SANTÉ :
Angle entre le 2 rue Feuillardine et la route 
de Saint-Mathieu

OSTÉOPATHE : Mickaël CIANNAMÉA 
06 70 80 33 20
INFIRMIÈRE : Christel CARPENTIER 
05 55 37 98 69 - 06 47 27 77 85
PODOLOGUE : Auda CLANET - 06 09 63 15 31

URGENCES
SOS MÉDECINS : 36 24
SAMU : 15
GENDARMERIE : 17 (ou 05 55 78 10 04)
POMPIERS : 18
N° URGENCE EUROPÉEN : 112
CENTRE ANTIPOISON : 05 56 96 40 80
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-JUNIEN : 
05 55 43 50 00
CHU LIMOGES : 05 55 05 55 55
AMBULANCE LIMOUSIN-ASSISTANCE :  
05 55 70 95 95
PHARMACIE DES FEUILLARDIERS :  
05 55 70 90 12

Information : Des défibrillateurs sont disponibles 
à la Mairie, à la Fontanelle, au gymnase et au stade.
Veuillez nous excuser par avance d’éventuels 
oublis ou erreurs dans les informations 
affichées. Merci de nous faire part des 
corrections à apporter pour le prochain 
numéro et le site internet. 
Pour cela contactez-nous via la mairie.


